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En 2017, le projet social du centre socioculturel Clara Zetkin 

doit être renouvelé. 

 

La démarche de renouvellement du projet social permet de 

re-questionner la place du centre social sur le territoire, ses 

missions, ses objectifs et ses actions. 

 

C’est une démarche codifiée mais qui laisse néanmoins une 

large place aux spécificités de chaque structure et de chaque 

territoire. 

 

Cette démarche est surtout l’occasion de mettre en pratique 

la participation des habitants et de les impliquer dans le 

processus, avec un objectif majeur : développer le pouvoir 

d’agir des habitants. 
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I. CLARA ZETKIN : UN CENTRE SOCIOCULTUREL ET UN 

EQUIPEMENT MUNICIPAL 
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1. LES CENTRES SOCIAUX : LEUR HISTOIRE 

 « Les activités et les orientations des centres sociaux sont tributaires des débats idéologiques du temps 

et ne peuvent pas être dissociés de leur environnement économique, social et politique 1.» 

 

a. A l’origine 

 

Le premier centre social voit le jour en 1896 à Paris sous le nom d’Oeuvre sociale de Popincourt. Sur le 

modèle des « settlements », nés en Angleterre à la fin du 19e siècle, qui avaient pour objectif de 

participer à l’éducation et à l’émancipation de la classe ouvrière par l’implantation de structures 

étudiantes dans les quartiers de l’est londonien, il s’agit de dépasser la notion de charité et créer, dans 

des lieux de vie, des liens entre personnes de conditions différentes. 

 

Petit à petit des spécificités françaises apparaissent. En effet, l’influence des mouvements prolétaires de 

la Commune qui donnent à l’Etat la responsabilité de la résolution des problèmes sociaux et la 

nécessaire reconstruction après la 1ère Guerre Mondiale orientent l’action des centres sociaux vers le 

soutien aux familles nombreuses et en font des points d’appui pour la famille. Ceci explique en partie 

l’intégration progressive de ces structures dans des dispositifs publics et leur accroissement, à l’initiative 

des caisses d’Allocation familiales, après 1945. 

 

De la même façon, l’arrivée du Front Populaire et le développement des mouvements d’éducation 

populaire en France inspirent les centres sociaux qui réfèrent leur action à trois valeurs fondatrices : la 

dignité humaine, la solidarité et la démocratie, et qui promeuvent, en dehors des structures 

traditionnelles d'enseignement et des systèmes éducatifs institutionnels, une éducation visant 

l'amélioration du système social. L'animation sociale et culturelle, locale et globale, étant un domaine 

d'investissement important d'éducation populaire, les centres sociaux s’en emparent et voient conforter 

cette notion en 1971 par la Caisse nationale des Caisses d’Allocation Familiales (CNAF) qui donne un 

agrément au centre social en lui associant un financement appelé « Prestation de service ». 

 

Depuis, les centres sociaux n’ont cessé de s’adapter aux évolutions de la société en prenant de 

nombreuses initiatives, souvent en lien avec les politiques publiques, spécifiques ou de droit commun, 

et ont ainsi acquis une capacité à se structurer et à agir sur des territoires en interaction avec les 

populations qui y vivent. 

 

                                                           
1Source Les centres sociaux 1880-1980, une résolution locale de la question sociale ?  éditions Presse universitaire 
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b. La fédération des centres sociaux 

 

En 2000, la Charte fédérale des centres sociaux est adoptée et met en avant la conception de ces 

structures en tant que « foyer d’initiatives porté par des habitants associés, appuyés par des 

professionnels, capables de définir et de mettre en œuvre un projet de développement social pour 

l’ensemble de la population d’un territoire 2». Elle affirme les valeurs de référence qui sous-tendent son 

action et explicite ses façons d’agir : prise en compte de la globalité de l’existence humaine et des 

situations collectives, promotion du pouvoir d’agir des habitants, concertation avec l’ensemble des 

acteurs, tout en étant participatifs, opérationnels et responsables. 

 

Aujourd’hui, la Fédération des centres sociaux et socioculturels de France est la tête d’un réseau de plus 

de 1200 centres affiliés, par le biais des 44 fédérations et unions départementales ou régionales, et a 

pour missions de soutenir le développement et la création des centres existants et à venir, de former les 

professionnels et les bénévoles et d’assurer la communication autour de son projet fédéral. 

 

2. LES CENTRES SOCIAUX : LEURS MISSIONS 

 

a. Qu’est ce qu’un centre social ? 

 

Les circulaires de 1995 et de 2012 de la CNAF mettent en avant les 4 missions des centres sociaux : 

- un équipement de quartier à vocation sociale globale, ouvert à l’ensemble de la population 

habitant à proximité, offrant accueil, animation, activités et services à finalité sociale ; 

- un équipement à vocation familiale et pluri-générationnelle, lieu d’échanges et de rencontres 

entre les générations, favorisant le développement des liens sociaux et familiaux ; 

- un lieu d’animation de la vie sociale qui prend en compte l’expression des demandes et des 

initiatives des usagers et des habitants et favorise le développement de la vie associative ; 

- un lieu d’interventions sociales concertées et novatrices. Compte tenu de son action généraliste 

et innovante, concertée et négociée, le centre social contribue au développement du 

partenariat. 

 

Pour les habitants et les usagers, le centre social peut être symbolisé par une maison à 3 entrées qui leur 

permet de s’impliquer en fonction de leurs besoins, de leurs envies et ensuite d’agir par les rencontres 

et les activités auxquelles ils participent, pour devenir finalement acteur de la structure et du territoire 

sur lequel le centre social se situe. 

                                                           
2 Voir Charte fédérale des centres sociaux et socioculturels de France en annexes 
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*Source : Maison du centre social, Fédération nationale des centres sociaux 

 

b. L’animation de la vie sociale : un partenariat entre les Caf et les centres sociaux 

« Les centres sociaux sont des équipements à caractère polyvalent […] qui concourent à l’animation de la 

vie sociale dans les quartiers3 ». 

 

Depuis 1945, la branche famille de la Sécurité sociale contribue largement, financièrement et dans la 

définition de leurs missions, au développement des centres sociaux considérés comme « des 

équipements sociaux collectifs *…+ reconnus pour l’élaboration des politiques sociales4 ». 

 

Ainsi, depuis 1971 et la mise en place de l’agrément, les centres sociaux contractualisent avec la CNAF 

sur la base d’objectifs familiaux et sociaux négociés, dans le cadre d’orientations stratégiques. Depuis 

1984, cette procédure d’agrément est déléguée à chaque CAF dans le cadre d’un dispositif contractuel 

établi sur la base du projet social. En 1995, le cadre de référence des relations entre les CAF et les 

centres sociaux approfondit notamment la concertation partenariale et la contractualisation sur des 

objectifs de qualité. Puis, en 1998, la CNAF met en place, en complément de la prestation de service 

d’animation globale et la coordination, une prestation de service sur projet d’actions collectives familles. 

 

                                                           
3 Sources Introduction du document Contrat de projet animation globale - CAF 
4 Source Céroux Benoît, Crespin Christiane. Les centres sociaux et l’animation sociale dans la politique familiale. In : politiques sociales et 
familiales, n°112,2013 
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Mais c’est avec la circulaire de 2012 relative à l’animation de la vie sociale que le cadre de ce partenariat 

est définitivement posé par des définitions et des objectifs clairs. 

 

L’animation de la vie sociale est un des leviers important de la politique familiale et sociale des Caf qui 

s’appuie sur des équipements de proximité, notamment les centres sociaux en tant que structures qui 

proposent des activités à finalités sociales et éducatives. A travers l’animation de la vie sociale sont 

poursuivis 3 objectifs : 

- L’inclusion sociale et la socialisation des personnes ; 

- Le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire ; 

- La prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

c. Le projet social 

 « Le projet social est la clé de voûte de ces structures de l’animation de la vie sociale. Il se fonde sur une 

démarche transversale pour répondre à la fois aux besoins des familles et à leurs difficultés de la vie 

quotidienne mais aussi pour répondre aux problématiques sociales collectives d’un territoire5 ». 

 

Le projet social est le document nécessaire à l’obtention d’un agrément et d’une subvention de la part 

de la Caisse d’Allocations Familiales. 

 

C’est également le document qui guide l’action du centre social. Il est défini comme un projet de 

territoire qui promeut une dynamique de développement, de changement, de transformation et de 

progrès, dans lequel chaque acteur est partie prenante. Le projet social est la feuille de route de 

l’équipement et son élaboration permet de mettre en synergie les différents acteurs d’un territoire 

autour d’un projet collectif en définissant des axes de travail et des objectifs opérationnels. 

 

 

3. LE CENTRE SOCIOCULTUREL CLARA ZETKIN : UNE EQUIPEMENT POUR LA 

VILLE 

 

a. La naissance de « Clara Zetkin » 

 

La volonté forte de la municipalité, depuis de nombreuses années, de créer des équipements 

plurifonctionnels a abouti, en 2006, au lancement d’une démarche de création d’un centre social afin de 

                                                           
5Voir Circulaire n°2012-013 relative à l’animation de la vie sociale – CNAF en annexes 
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répondre aux besoins d’une population qui s’est accrue et diversifiée à la faveur des projets urbains qu’a 

connu Villetaneuse. 

 

Villetaneuse est un territoire fragile par certains aspects (configuration urbaine, situation socio 

économique, caractéristiques de sa population) et est confrontée à des enjeux importants en termes 

d’amélioration de la vie quotidienne et de promotion de l’égalité des chances des habitants qui vivent, 

pour la plus grande majorité d’entre eux, en quartier prioritaire. Cependant, c’est également un 

territoire qui a des atouts à faire valoir (sa jeunesse, sa situation géographique, son dynamisme 

associatif) pour se développer et offrir à ses habitants un environnement favorable à la cohésion sociale 

et urbaine. 

 

Le choix d’un centre socioculturel est donc un choix municipal fort par son réalisme (prise en compte 

d’une population et un territoire fragiles) et par sa volonté (créer un nouvel équipement ouvert à tous, 

outil de partage et de participation) qui a été motivé par la nécessité de développer les services publics 

dans la partie nord de la ville, tout en créant un espace plurifonctionnel et intergénérationnel dont la 

dynamique pourrait bénéficier à l’ensemble du territoire, notamment en étant un outil de 

développement de la vie associative et des projets. 

 

Le centre socioculturel Clara Zetkin a vu le jour en 2010 et contractualisé un agrément « centre social » 

avec la Caisse d’Allocations familiales. 

 

b. L’équipement et son fonctionnement 

 

 Le bâtiment 

 

Le centre socioculturel Clara Zetkin est situé dans la partie nord de la ville, à l’intersection de l’avenue 

Jean Jaurès et de la rue Salengro, au rez-de-chaussée d’une des résidences dessinées par l’architecte 

Jean Renaudie. 

 

L’équipement a une surface d’environ 680m2 comprenant un hall, 3 salles de réunions ou d’activités, un 

pôle ressources pour les associations, une salle multimédia équipée de 13 postes informatiques, une 

salle polyvalente dédiée aux activités, spectacles ou débats, un patio et une partie administratives avec 

6 bureaux. 
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 Horaires 

Le centre socioculturel est ouvert au public selon les horaires suivants : 

 Période scolaire Vacances scolaires 
Lundi Fermé   9h30-12h / 13h30-18h 
Mardi 9h30-12h / 13h30-20h  9h30-12h / 13h30-20h 
Mercredi fermé (Réunion de service) / 13h30-18h 9h30-12h / 13h30-18h 
Jeudi  9h30-12h / 13h30-20h  9h30-12h / 13h30-20h 
Vendredi 9h30-12h / 13h30-16h   9h30-12h / 13h30-16h 
Samedi 10h-17h   Fermé 

 

 Tarifs 

Les activités sont proposées aux tarifs ci-dessous qui ont fait l’objet d’une délibération du conseil 

municipal de décembre 2016 et seront appliqués à partir de janvier 2017 : 

 Enfant Adulte 

Adhésion 6 € par famille et par an 

Ateliers ponctuels Gratuits 

Ateliers pérennes (multimédia, 
arts plastiques, jardins, 

relaxation…) 

2,5 € par trimestre 5€ par trimestre 

Sorties 2,5€ par sortie 5€ par sortie 

 

 L’équipe et la réorganisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’organigramme 

Depuis 2015, l’équipe composée jusqu’alors de 4 ETP (Equivalent Temps Plein) s’est étoffée avec la 

création d’un poste de coordinateur familles, afin de prendre en compte l’accroissement de l’activités et 

des projets mis en œuvre. 

Ainsi, l’équipe comprend aujourd’hui 4 agents de la fonction publique et un agent non-titulaire en CDD. 

Maire 

Directeur général 
des services 

Directrice 
générale adjointe 

Chargée d’accueil 
et secrétariat 

Coordinatrice 
familles 

Animateur vie 
sociale et familiale 

Adjointe et chargée 
de la vie associative 

Responsable de la 
structure 
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 Les moyens 

 

Doté d’un budget municipal, la structure bénéficie de la prestation d’animation globale et de la 

prestation sorties familiales de la CAF calculées sur la base des actions réalisées. Le centre socioculturel 

Clara Zetkin répond également à des appels à projets, notamment des contrats de ville, afin de proposer 

des projets thématiques renouvelés. 

 

En termes de communication, les actions du centre socioculturel Clara Zetkin sont relayées sur 

l’ensemble des supports municipaux : journal bi-mensuel, site internet, panneaux d’affichage. Une 

extraction du site internet permet également de proposer une page A4 exclusivement consacrée aux 

actions du centre socioculturel dans les 15 jours à venir. En fonction des événements, un dispositif 

particulier est prévu par le service communication (4 pages spécial dans le journal municipal, affiches 

grand format, cartes postales ou flyers, etc) 

 

c. Les missions et les actions6 

 

Les actions mises en place par le centre socioculturel répondent à la fois aux exigences du projet social 

défini en 2013 et du programme communal. Ainsi, il s’agit à la fois de favoriser la dimension familiale 

des actions, œuvrer pour une participation accrue des habitants dans les activités et la vie du centre 

socioculturel et élargir la zone géographique d’interventions. Ces orientations se retrouvent dans le 

contrat communal complétées par un souci de diversification de l’offre culturelle à laquelle le centre 

socioculturel peut contribuer, le développement des actions de soutien à la parentalité et le 

développement d’initiatives autour de l’égalité, de la fraternité et de la paix, notamment par des actions 

autour de la mémoire. 

 

 La mise en place d’activités et d’événements 

 

Le centre socioculturel propose toute l’année : des ateliers et animations, des sorties culturelles et de 

loisirs, des permanences d’accès aux droits, des cours de langues et soutien scolaire, des rencontres et 

débats, des ciné clubs, des commémorations, des spectacles, des soirées familiales, la coordination d’un 

jardin partagé, l’accueil d’actions menées par d’autres services, la participation à des actions 

partenariales. 

 

Le centre socioculturel est également porteur de thématiques telles que la lutte contre les 

discriminations, le droit des femmes, la mémoire, autour desquelles sont organisés des événements 

                                                           
6 Voir rapport d’activités annualisé en annexes 
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(Printemps de l’égalité, journée internationale des droits de femmes, commémoration abolition de 

l’esclavage, 17 octobre 1961, semaine de l’économie sociale et solidaire, lutte contre les violences faites 

aux femmes, co-pilotage de la réalisation d’une œuvre dédiée à l’ensemble des mémoires). 

 

 Le soutien à la vie associative 

 

Depuis 2010 le centre socioculturel assume un rôle d’interface, d’orientation et d’accompagnement en 

direction des associations, la Ville de Villetaneuse a fait le choix de transférer et d’intégrer la vie 

associative au centre socioculturel Clara Zetkin, atout majeur de renforcement du lien social et du 

développement de la vie locale. Le centre socioculturel, équipement municipal de proximité qui a pour 

vocation de promouvoir la vie associative à Villetaneuse, propose une offre d’accompagnement 

importante et mobilise le réseau d’acteurs de manière à répondre au mieux aux problématiques 

rencontrées par les associations, développer leur engagement sur le territoire et créer des dynamiques 

de projets entre tous les acteurs. Ainsi, le centre socioculturel Clara Zetkin est devenu un pôle de 

ressources important pour les associations. 

 

Aujourd’hui, la vie associative à Villetaneuse c’est : 

 La gestion administrative et technique liée aux associations : 

- l’accompagnement administratif des associations qui sont reçues individuellement dans les 

différentes démarches et besoins (rédaction de statuts, ouverture de compte bancaire ; 

fonctionnement d’une association ; conseil dans la mise en œuvre de projets ; instruction des 

demandes adressées à la municipalité (Traitement des courriers et des taches qui en découlent 

pour demande de salle LCR, de matériel, de subvention…); 

- Mise à disposition de salles et lieu ressource permettant d’avoir accès à un bureau avec un 

ordinateur-téléphone; à des casiers-boites aux lettres ; accès à un espace reprographie avec 

massicot, relieur, ouvrages et revues dédiés à la vie associatives… Cet espace permet aussi à des 

associations locales de proposer des permanences en direction des habitants afin de répondre à 

un service particulier aux habitants et ainsi de promouvoir leurs savoirs, compétences. (ex : 

permanence France Bénévolat ; permanence MRAP ; Permanence ADBV dédié au soutien 

scolaire, ateliers ASL par SFMAD …) 

- Mise en lien des associations avec des partenaires extérieurs qui peuvent favoriser et soutenir 

celles-ci dans leur organisation et objet associatif. (formations avec divers acteurs type FOL 93, 

France Bénévolat, CRIB ; mise en place de semaine à thème type ESS etc.) ; 
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 La relation avec les associations pour favoriser des espaces d’échanges et de concertation et 

pour améliorer la participation des associations à la vie locale 

- Soutien de l’émergence de projets inter-associatifs et de la co-élaboration d’évènements 

conviviaux et culturels. 

- Sollicitation des associations pour nourrir une offre d’animation socioculturelle diversifiée au 

sein et à l’extérieur du centre, souvent axée sur des thématiques citoyennes telles que la 

promotion de l’inter culturalité, l’engagement citoyen, la promotion identitaire, le devoir de 

mémoire, le lien collectif… 

 

La vie associative est donc un outil important de l’action municipale pour favoriser donc la prise 

d’initiatives des habitants et donc des associations, acteurs de leurs projets et de leur territoire. 

 

 

 

 

Aujourd’hui, le centre socioculturel Clara Zetkin est un équipement qui est bien identifié par les 

habitants, notamment ceux du nord de la ville. Au questionnement sur l’indépendance d’un centre 

social municipal quant aux actions mises en place ou aux thématiques développées, il est à noter que les 

élu(e)s ont effectivement défini des orientations pour l’équipement mais que « l’ADN centre social » est 

préservé, notamment à travers la réflexion autour du projet social et le souhait d’une démarche 

participative forte. 

 

Etre municipal apporte des gages en matière de budget et de personnel. Cela permet également de 

pouvoir s’appuyer sur les services supports et développer des partenariats divers, en fonction des 

thématiques abordées. Cependant, le travail inter services reste encore cantonné à certaines actions 

déterminées et ne va pas toujours de soi, chacun travaillant en priorité vers son public cible. Or, dans 

une ville qui a fait du développement des services publics un axe fort de son action, cet axe doit être 

renforcé pour offrir aux habitants davantage de possibilités de s’informer, de se cultiver, de prendre 

part aux débats et à la vie citoyenne. 
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II. LA DEMARCHE DE RENOUVELLEMENT DU PROJET 

SOCIAL : DE LA GESTATION A L’EVALUATION 
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1. LANCER LA DEMARCHE ET CREER DE LA SYNERGIE 

 

a. La démarche : objectifs, étapes et calendrier 

 

 Les objectifs 

 

La démarche de renouvellement du projet social d’une structure est une démarche périodique obligée, 

conditionnée par l’obtention de l’agrément de la part de la CAF et qui donne lieu au versement annuelle 

d’une subvention en fonction des activités proposées mais également du pilotage de la structure et du 

projet social. Néanmoins, cette obligation peut être considérée par l’instance dirigeante et par les 

équipes comme une opportunité de bilan, d’évaluation, d’autoévaluation et de diagnostic partagés avec 

l’ensemble des acteurs d’un territoire, notamment les usagers du centre social et les habitants de la 

ville. 

 

En permettant que, dans l’activité quotidienne, des « pauses » soient consacrées à la réflexion autour du 

sens et des missions, le projet social est un moyen de redynamiser une équipe et de la fédérer autour 

d’un projet commun. 

 

C’est avec ses objectifs qu’a été appréhendée la démarche de renouvellement du centre socioculturel 

Clara Zetkin, dans un processus long qui a débuté dès novembre 2015. 

 

 Les étapes 

 

La démarche de renouvellement s’appuie sur 3 étapes incontournables : 

> Le bilan des actions et évaluation du projet social précédent ; 

> Le diagnostic du territoire ; 

> L’élaboration du nouveau projet social ; 

- Elaboration des orientations prioritaires ; 

- Définition des objectifs ; 

- Plan d’actions et évaluation. 

 

 Le calendrier 

 

Le projet social devant être déposé fin octobre 2016, le calendrier a été le suivant7 : 

                                                           
7 Voir planning de la démarche en annexes 
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> Novembre 2015 à janvier 2016 : formation de l’équipe et préparation de la démarche 

> Janvier à avril 2016 : bilan et évaluation 

> Avril à juin 2016 : diagnostic du territoire 

> Septembre et octobre 2016 : Objectifs et plan d’actions, rédaction, relecture 

> Novembre 2016 à janvier 2017 : validation par la CAF et par les instances municipales 

 

b. Une démarche participative de tous les acteurs 

 

La volonté, à travers cet exercice obligatoire pour tout centre social, est de favoriser une large 

implication des habitants et des partenaires, objectif parfois difficile à tenir compte-tenu de la durée de 

l’action et des difficultés récurrentes quant à la mobilisation. 

 

Afin d’atteindre cet objectif, le centre socioculturel Clara Zetkin a fait appel à la Scop Accolades. Cette 

entreprise collective accompagne les porteurs de projets collectifs qui souhaitent favoriser leur 

développement en conduisant des démarches participatives : élus, bénévoles associatifs, acteurs 

institutionnels du développement local et/ou du secteur médicosocial, universitaires, chefs 

d’entreprise… Dans chacune de ses interventions, Accolades s'attache à construire avec le porteur du 

projet les outils qui permettront d'ancrer ces transformations dans son quotidien. 

 

De novembre 2015 à avril 2016, la responsable du centre socioculturel Clara Zetkin a suivi une formation 

dispensée par la Fédération des centres sociaux de Seine-Saint-Denis, animée par Accolades, sur le 

renouvellement d’un projet social. Construite en 5 journées, cette formation a fourni des apports 

théoriques et des outils méthodologiques et d’animation pour porter cette démarche. L’échange avec 

d’autres responsables de structures, la mise à disposition de documents et la mise en situation ont 

permis de mieux comprendre et s’approprier la démarche. 

 

La mission d’Accolades auprès du centre socioculturel Clara Zetkin a été, en complément, de préparer 

les temps d’animation avec l’équipe au début, puis avec le groupe d’habitants quand celui-ci a été 

constitué. Accolades a également co-animé les 2 réunions partenariales. 

 

c. Lancement de la démarche et constitution du « groupe moteur » 

 

 Préalable : s’informer et se former à la démarche de renouvellement d’un projet social 

 

Le préalable au lancement de la démarche est sa compréhension et son appropriation par l’équipe du 

centre socioculturel et par les élus concernés. 
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Deux notes au Maire datées de juin et de décembre 2015 et discutées dans les différentes instances 

municipales ont permis d’informer les élu(e)s sur le renouvellement à venir et sur la démarche adoptée. 

L’adjointe et la conseillère rattachées au centre socioculturel ont régulièrement été tenues au courant 

des avancées et ont participé à un certain nombre de réunions de travail. Les élu(e)s des services 

partenaires ont été invités à participé à 2 groupes de travail. Enfin, La direction générale a été 

destinataire des notes municipales et de documents de synthèse tout au long de la démarche et conviée 

à participer aux temps d’échanges. 

 

Parallèlement, des temps de travail ont permis, dès janvier 2016, à tous les membres de l’équipe d’avoir 

le même niveau de connaissances sur les missions d’un centre social, d’échanger sur leurs missions 

respectives et leurs apports aux missions du centre, sur leurs attentes concernant la démarche et le 

projet social lui-même. 

 

Cette première étape a été extrêmement enrichissante car elle a montré une réelle adhésion de l’équipe 

à la démarche et la volonté d’y participer pleinement et activement. Cette démarche se révèle être un 

outil de cohésion très important. 

 

Une réunion de travail a ensuite permis de s’interroger sur la définition et l’utilité du groupe moteur. En 

répondant à trois questions - « Pourquoi un groupe moteur ? », « qu’attend-on d’un groupe moteur ? » 

et « qui voit-on dans ce groupe moteur ? » - l’équipe a établi une liste de noms et/ou de profil de 

personnes qui ont ensuite été contactées et conviées à une première réunion d’information sur la 

démarche. 

 

Le groupe ainsi constitué est composé de 20 personnes qui ont été informées régulièrement des 

avancées du projet à la suite de chaque rencontre de travail. 4 à 6 personnes ont formé le noyau dur de 

ce groupe et ont participé régulièrement et activement au travail engagé. 

 

 Lancement de la démarche avec les usagers et les bénévoles 

 

A travers leurs valeurs – dignité humaine, solidarité et démocratie – et leur manière d’agir – la 

participation-, les centres sociaux se définissent comme des lieux d’initiatives citoyennes répondant aux 

intérêts particulier, collectif et général. Ainsi, quand il pousse la porte d’un centre social, chaque 

habitant y trouve ce qu’il est venu chercher, souvent un service et peut, petit à petit, participer de façon 

plus active en s’intégrant dans un projet ou en étant lui-même à l’initiative d’un projet. 
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La démarche de renouvellement du projet social est un des outils qui permet cette évolution, 

notamment avec la participation active d’un groupe d’habitants et de l’ensemble de l’équipe – appelé ici 

groupe moteur – qui porte et anime l’ensemble de la démarche. Ce « groupe moteur » pourrait être la 

base de constitution des comités d’usagers dont la création est nécessaire pour l’obtention de 

l’agrément CAF. 

 

Plusieurs temps de travail ont été consacrés à l’élaboration d’un rétro-planning et à la réalisation de 

supports et de documents d’information destinés aux usagers du centre socioculturel. Ces temps de 

travail ont abouti à la décoration du hall de la structure, notamment par les enfants, aux couleurs du 

centre socioculturel avec l’affichage d’une maison rétro-planning ou de mots croisés géants. Ces 

activités ont suscité l’intérêt des usagers et ont initié la discussion autour de ce qui allait se dérouler 

dans les mois à venir. 

 
 

Les premières réunions du groupe moteur ont eu pour objet d’échanger sur les notions de centre social, 

les principes et les valeurs, le projet social, et la façon dont chacun des participants conçoit et 

s’approprie le centre socioculturel Clara Zetkin. Devant le « mot croisé » géant affiché dans le hall, l’une 

des participantes a, par exemple, inscrit le mot « SOS » en expliquant que le centre socioculturel Clara 

Zetkin est l’endroit où elle vient chaque fois qu’elle a un problème ou qu’elle a besoin de parler et de 

trouver des solutions. 

 

A chaque début de réunion, un moment « d’inclusion » a permis de consolider le lien qui s’est établit 

petit à petit et de garder une dynamique. Ces échanges informels ont montré une implication 

grandissante des participants qui se sont exprimés de plus en plus et nous ont fait partager ce que leur a 

apporté, à titre personnel, le fait d’être intégrés à cette démarche et de construire avec nous le projet 

d’une structure à laquelle ils sont attachés. Ces moments de travail en commun ont été également 
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riches en émotions, notamment quand une usagère régulière du centre s’est rendue compte qu’elle 

avait envie de participer et qu’elle avait des choses à dire, c’était pour elle une chose nouvelle et 

étonnante. 

 

 

2. UNE EVALUATION DU PROJET ET DES PISTES DE REFLEXION 

 

Le groupe moteur étant constitué, la première étape sur le projet proprement dit a pu commencer. 

Cette étape a consisté à évaluer le projet social précédent en faisant le bilan des actions passées et leur 

évaluation et déterminer si les objectifs définis ont été atteints ou non. 

 

a. Se réapproprier le projet social8 
 

Afin de préparer l’évaluation par le groupe moteur, chaque membre de l’équipe a listé sur des post-it de 

couleurs les actions menées depuis 3 ans et les a classées selon les axes et les objectifs auxquels elles 

répondaient. 

 

En faisant ce travail de lien entre les actions menées et les objectifs définis, s’est posée la question du 

niveau de hiérarchie entre axes, objectifs et actions. Afin de permettre une lecture plus cohérente et 

mener à bien l’évaluation, ce qui a été défini dans le précédent projet comme objectifs opérationnels a 

été redimensionné en objectifs généraux et les actions du précédent projet en objectifs opérationnels. 

 

 

 

Cet exercice a été très instructif pour l’équipe car il a révélé à la fois le travail accompli et la multitude 

d’actions réalisées mais également le manque de bilans écrits et la « perte » de la mémoire collective du 

                                                           
8
 Voir axes, objectifs et actions détaillés du projet social 2010-2013 en annexes 
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centre socioculturel, ainsi que le fait que les actions mises en place ne l’ont pas toujours été en 

cohérence aves les axes et objectifs définis. 

 

A l’issue de l’exercice de classement des actions menées dans les différents axes et objectifs, il est 

apparu que bon nombre d’actions, notamment dans l’axe 1 (dimension familiale des actions), ne 

correspondaient pas aux objectifs ou actions déclinées mais répondaient néanmoins à l’axe général. 

Cela pose la question du suivi et de l’évaluation continue du projet social permettant de mettre en 

cohérence les actions et les objectifs mais également de la pertinence des objectifs tels qu’ils ont été 

définis dans le projet précédent. Cela pose également de façon plus aigüe la nécessité de définir dès 

maintenant des indicateurs d’évaluation. 

 

Ce travail mené collectivement a mis en lumière le besoin de se référer à un projet plus global, à 

travailler mieux ensemble et à échanger sur nos pratiques. 

 

b. Les axes et objectifs du projet social 2010-20139 

 

Axe 1 : Développer la dimension familiale des actions 

I. Objectif opérationnel 1 : renforcer les actions spécifiques liées à la parentalité 

II. Objectif opérationnel 2 : favoriser le lien intergénérationnel dans l’ensemble des actions du CSC 

Clara Zetkin renforcer les actions spécifiques liées à la parentalité 

 

Axe 2 : Accentuer la promotion de la vie associative 

I. Objectif opérationnel 1: renforcer l’accompagnement des associations 

II. Objectif opérationnel 2 : renforcer les liens entre associations 

 

Axe 3 : Favoriser le lien social en mettant en œuvre une démarche participative des habitants 

I. Objectif opérationnel 1 : favoriser l’implication des habitants dans les activités quotidiennes du 

CSC Clara Zetkin 

II. Objectif opérationnel 2 : mettre en place des comités d’usagers 

 

Axe 4 : Aller à la rencontre des publics du sud de la ville 

I. Objectif opérationnel  1 : délocaliser des activités dans le sud de la ville 

II. Objectif opérationnel  2 : développer les actions déjà présentes dans le quartier sud 

 

 

                                                           
9 Voir axes, objectifs et actions détaillés du projet social 2010-2013 en annexes 
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c. Bilan des actions et évaluation10 

 

Sur la base des actions menées les 3 dernières années, l’équipe seule a fait un bilan très factuel : 

comment se sont déroulées les actions ? combien de personnes ont été touchées ? quels ont été les 

points positifs et négatifs ? etc. 

 

L’équipe du centre socioculturel Clara Zetkin a ensuite fait une première évaluation objectif par objectif, 

évaluation complétée ensuite par le groupe moteur. 

 

 

 

De façon générale, les habitants sont beaucoup moins sévères que les agents sur le travail et les actions. 

Les points qui sont à améliorer et qui ont été soulignés lors des deux sessions sont : 

- la fréquentation parfois faible 

- la présence d’enfants seuls lors des actions 

- la faible fréquentation de la structure par les hommes 

- le faible renouvellement des publics et la difficulté à bien diffuser l’information. 

 

                                                           
10

 Voir tableau synthèse de l’évaluation en annexes 
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L’équipe fait le constat de la non-mise en place du comité d’usagers et s’interroge sur la pertinence de 

ses actions et ses possibilités de déploiement vers le sud. 

 

d. Synthèse de l’évaluation 

 

Ces réunions ont été l’occasion d’un échange intéressant entre l’équipe et les habitants et ont permis de 

faire émerger des questionnements sur l’organisation de l’équipement et le positionnement des agents 

et des missions. 

 

Les habitants du groupe moteur ont davantage discuté de la fréquentation de l’équipement et de la 

nécessité de travailler davantage le thème de la parentalité et de la posture des parents quand ils 

participent à des actions au centre socioculturel. Ils ont également souligné la nécessité de faire entrer 

les hommes dans le centre socioculturel. 

 

Ainsi, pour l’équipe, s’est posée la question de la « personnalisation » de la mission vie associative et de 

son positionnement à part, encore souligné par le fait qu’un axe du projet social précédent lui ait été 

consacré. Est-ce une mission à part ou la vie associative doit-elle irriguer l’ensemble des activités du 

centre socioculturel ? Le travail avec les partenaires et notamment les services municipaux est 

également apparu comme un élément moteur de l’action et du rayonnement du centre socioculturel sur 

l’ensemble du territoire et vers un large public. La nécessité d’aller vers le sud de la ville a également été 

questionnée. En tant qu’équipement de proximité, cet objectif est difficile à atteindre pour des raisons 

d’organisation et de missions, et doit être repensé à l’échelle de la ville et d’un partenariat avec d’autres 

acteurs du territoire. 

 

A l’issue de 2 réunions de travail, une synthèse de l’évaluation du projet a été faite afin d’identifier des 

enjeux et/ou des hypothèses à vérifier lors de la phase de diagnostic, auprès des habitants : 

- Lien parents-enfants et parentalité : thématiques encore peu abordées et dont la lisibilité n’est 

pas forcément claire pour les habitants 

- Implication et participation des habitants : difficultés de passer de la posture de 

« consommateur » de services et d’activités dans laquelle se placent les habitants à celle 

d’acteurs. 

- Appartenance au territoire : il existe encore une identité de quartiers et des difficultés de 

mobilité chez les habitants. 

- L’information et la communication : la mobilisation est difficile et doit être facilitée par la 

circulation de l’information à travers des supports de communication, mais également d’autres 

canaux (partenaires). 
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Sur la base de ces questionnements, l’étape du diagnostic peut débuter. Cette étape est importante car 

elle permet d’avoir une bonne compréhension et une bonne analyse du territoire et d’identifier les 

forces et faiblesses du territoire. Le diagnostic, réalisé en lien avec l’ensemble des acteurs du territoire 

doit permettre de répondre aux questionnements qui sont apparus pendant la phase d’évaluation et 

donner les grandes orientations du futur projet social. 
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III. LE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 

 

« Le diagnostic permet d’avoir une bonne compréhension et une bonne analyse du territoire. Il identifie 

ses forces et faiblesses..11 » 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
11 Sources Guide méthodologique – élaboration du projet social, Caf et Fédération des centres sociaux 
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1. L’ENVIRONNEMENT DU CENTRE SOCIOCULTUREL CLARA ZETKIN 

 

Villetaneuse est une commune située dans le département de la Seine-Saint-Denis en périphérie de la 

deuxième couronne de l’agglomération parisienne. Elle est une des communes fondatrices de Plaine 

Commune, un Etablissement public territorial regroupant 9 communes et près de 415 000 habitants. 

 

a. Le territoire12 

 

 Situation géographique et évolution historique de la structure urbaine 

 

Villetaneuse est l’une des plus petites communes du territoire avec ses 2,31 km2. Sa densité est de 5473 

habitants/km2. 

 

Territoire morcelé géographiquement et par les voies de circulation, la ville de Villetaneuse est un 

espace urbain séparé en deux par la ligne de chemin de fer dans l’axe nord-sud. Cette situation est 

héritée de 1882, date à laquelle est inaugurée la ligne de grande ceinture qui coupe le territoire 

communal en deux. Petit à petit, l’habitat pavillonnaire se développe le long des grands axes de 

circulation. L’habitat se fractionne en trois secteurs principaux (centre-ville, sud-Langevin et l’Est) 

répartis selon deux polarités fortes, au nord autour du village d’origine et au sud le long de la voie allant 

de Saint-Denis à la gare d’Epinay-Villetaneuse. Le territoire 

comprend également une trame verte importante au nord 

avec le parc régional de la Butte Pinson, à l’est avec le 

cimetière intercommunal et à l’ouest avec les jardins 

ouvriers. 

 

Dans les années 60, la zone industrielle se développe, et dans 

les années 80, l’installation de l’Université Paris XIII qui 

occupe près de 11% du territoire, crée une nouvelle 

séparation au sein du territoire. 

 

 

 

 

                                                           
12 Sources Diagnostics pour l’élaboration du PLU de Villetaneuse - Plaine Commune - 2015 

Les entités paysagères urbaines de Villetaneuse 

PLU Villetaneuse, Plaine Commune 

 



 
 

26 
 

Ainsi, l’assiette foncière du tissu résidentiel représente moins de la 

moitié de la superficie de la commune, ce qui a une incidence sur la 

mobilité et le sentiment d’appartenance des habitants, nécessitant 

ainsi de la part des élu(e)s une réflexion fine sur les transports, la 

présence publique et l’implantation d’équipements publics, outils de 

cohésion du territoire. 

 

 

 

 

 L’habitat 

 

A Villetaneuse, les logements collectifs représentent 70% de l’habitat et les logements individuels 29%13. 

L’habitat pavillonnaire représente environ un quart du parc de logements et 60% du tissu résidentiel de 

Villetaneuse. De leur côté, les grands ensembles de logements collectifs sont constitués de tours et de 

barres datant des années 70 qui se situent au Sud Langevin, cité Allende et à Maurice Grandcoing. Au 

centre ville, on constate une densité forte et une mixité entre l’habitat urbain et les équipements 

publics. 

 

 

     

 

                                                           
13 Source Insee RP 2010 

Assiette foncière du tissu résidentiel 
PLU Villetaneuse, Plaine Commune 

Les îlots 
d’habitat 
collectif post 
années 1970 

L’habitat 
individuel 

PLU Villetaneuse, Plaine 
Commune 
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La diversité des formes urbaines et architecturales est une caractéristique forte de Villetaneuse aussi 

bien dans les logements collectifs que dans l’habitat individuel. Cette diversité reste une constante dans 

le cadre des rénovations urbaines qui se sont succédées, depuis les années 1980 aux plus récentes 

(centre-ville, Allende). 

 

 Les transports et les équipements 

 

Les transports 

 

Les secteurs de large emprise tels que le cimetière, le Parc ou l’Université, ainsi que les emprises 

ferroviaires, impactent les liaisons nord-sud et est-ouest sur le territoire de Villetaneuse et créent une 

rupture dans le réseau viaire de la commune. Afin de faciliter la mobilité, une desserte par des 

transports en communs structurants a été mise en place et sera complétée dans les prochaines années. 

La ligne H à Epinay-Villetaneuse, les bus 361, 156, 256, le Tram 8 en service depuis 2015, la future 

arrivée de la Tangentielle Nord et la construction d’une nouvelle gare au terminus du tramway : en 

2017, 2/3 du territoire communal se trouvera à moins de 500m d’un transport en commun. 

 

Les équipements 

 

La réalisation d’équipements municipaux a été 

importante depuis les 5 dernières années, 

qu’ils soient sportifs, culturels ou destinés aux 

familles. Les rénovations d’équipements ont, 

elles aussi, été particulièrement nombreuses. 

 

Les équipements publics se concentrent 

essentiellement dans le centre-ville et sont 

divers : hôtel de ville, médiathèque, centre 

d’initiation culturelle et artistique, Point 

information Jeunesse, Point accueil prévention 

santé, centre socioculturel Clara Zetkin… Les 

quartiers Sud disposent des équipements 

principalement liés à la scolarité et à la pratique du sport, alors que les quartiers Est sont peu équipés. 
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 Le tissu économique local14 

 

Le secteur public représente 48% des emplois à Villetaneuse en 2013 alors que l’industrie n’en 

représente plus que 4,7%. En 2012, sur les 425 établissements recensés, 361 sont des entreprises, dont 

la majorité (72,5%) relève des domaines du commerce, des transports et des services. Ces entreprises 

fournissent 4215 emplois et 63,3% des entreprises sont le fait d’entrepreneurs individuels. Le tissu 

économique local est donc pourvoyeur d’emplois. Enfin, il y a une forte représentation des 

établissements de plus de 50 salariés, dont 10 se trouvent dans le secteur public. 

 

b. La population15 

 

 Caractéristiques principales 

 

En 2013, la population de Villetaneuse s’élevait à 12 451 personnes et le nombre de ménages à 4 393. 

Les caractéristiques principales de cette population sont : 

- sa jeunesse : près de 50% de la population a moins de 30 ans et 25,3% a moins de 15 ans ; 

- l’importance du nombre de familles monoparentales : 24,7% contre 9,9% en moyenne au niveau 

national ; 

- une taille des ménages élevée mais qui tend à diminuer ; 

- sa part de la population issue de l’immigration qui a participé à la dynamique démographique : 

35,1% des personnes contre 8,8% au niveau national. 

 

Si la population de Villetaneuse a connu une croissance importante entre 1999 et 2009, le dynamisme 

démographique s’est un peu atténué car la population vieilli et l’attractivité du territoire tend à baisser 

du fait de la concurrence avec d’autres communes de l’agglomération. 

 

 Les revenus et les données socio-économiques 

 

La population villetaneusienne est l’une des plus pauvres du département et les ménages y sont 

fortement précarisés. 80% du territoire est classé en quartier prioritaire de la politique de la ville. En 

2012 le taux de pauvreté a atteint 32% de la population totale et le taux de chômage s’élève à 25,7% de 

la population active, contre 18,5% en Seine-Saint-Denis. 3 ménages sur 5 ne sont pas imposables, ce qui 

représente 59,8% des ménages à Villetaneuse contre 37,2% en Ile-de-France. En 2011, le revenu médian 

                                                           
14 Source Insee RP 2010, 2013 
15 Source INSEE RP 2013 et « Portait de ville » Service de l’Observatoire départemental / DSOE / 2015 
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mensuel à Villetaneuse est de 994 € par unité de consommation, soit 276 € de moins que celui de la 

Seine-Saint-Denis. Il s’agit du 7ème plus faible revenu médian de Seine-Saint-Denis. 

24 % des allocataires Villetaneusiens ont pour tout revenu les prestations versées par la CAF. 

 

Enfin, concernant l’emploi et la formation, il y a une forte proportion de personnes non-diplômées 

(38,4% contre 17,4% en Ile-de-France) et une sur-représentation des temps partiels (18,6% contre 14,6% 

en Ile-de-France) et les femmes et les jeunes occupent une part importante de ces temps partiels. 

 

 Le logement 

 

La part des logements sociaux à Villetaneuse atteint les 70% et sont gérés par 7 bailleurs différents. Le 

parc social est réparti de façon hétérogène sur le territoire puisque 40% des logements sociaux sont 

situés dans le Nord et le centre-ville et 50% au Sud-Langevin. Le taux de propriétaires à Villetaneuse 

n’est que de 24,2%, un taux bien inférieur à celui de Plaine Commune ou du département. 

 

Cependant, le parc de logements à Villetaneuse est assez récent et, avec les rénovations et les nouvelles 

constructions, on assiste à un rééquilibrage de la taille des logements et à une diversification de l’offre 

(parc locatif privé, accession à la propriété) 

 

c. La vie associative 

 

 Un certain dynamisme mais qui reste fragile 

 

Le rythme régulier de créations d’associations témoigne d’un réel volontarisme associatif sur 

Villetaneuse. En moyenne chaque année se créent environs 6 à 7 associations. Ce dynamisme a 

cependant besoin d’être soutenu car il est freiné par une relative fragilité des structures associatives 

(isolement, frein constant lié à l’écrit et l’acte administratif, faiblesse des moyens financiers, durée de 

vie parfois très brève), et par le morcellement des initiatives et le manque de cohérence dans 

l’implication. Il se heurte également à la méconnaissance des dispositifs d’aide existants. 

 

Le monde associatif du territoire Villetaneuse est composé de près de 375 associations16 largement 

diversifiées. Près de 100 associations sont répertoriées dans l’annuaire des associations du centre 

comprenant à la fois celles actives et celles en situation de « sommeil ». Les thématiques couvrent 

principalement les domaines suivants : identitaire et culturel, social, éducation, relation internationales, 

                                                           
16 source site du Journal Officiel 
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socioculturel, cadre de vie, parentalité, environnement. Dans les faits, et en moyenne, une cinquantaine 

d’associations sont dynamiques sur Villetaneuse et mettent en place régulièrement des actions. 

 

Les associations sont essentiellement des associations bénévoles. Le salariat apparait rarement comme 

un besoin exprimé de manière formelle. Le financement associatif s’illustre à Villetaneuse par les 

subventions (Fond de Participation des Habitants, Fond des Initiatives Associatives et Contrat de Ville) 

gérées entre autre par le service Politique de la Ville, ainsi que les subventions de fonctionnement 

directement allouées par la municipalité, à travers le service vie associative. 

 

Aujourd’hui le rapport entre les associations et leur environnement semble se cantonner au territoire de 

Villetaneuse. Certaines associations n’interviennent que sur un quartier et limitent leurs partenariats à 

l’espace géographique de Villetaneuse. Les partenariats inter associatifs sont assez faibles. A ce titre le 

centre socioculturel, depuis un certains nombre d’années, impulse une forte dynamique collective entre 

les associations, à travers notamment les réunions trimestrielles « Rencontre et Partage ». 

 

 Le Forum des Associations et du Bénévolat à Villletaneuse : démarche participative, co-

construction pour susciter le pouvoir d’agir !17 

 

En 2016, le centre socioculturel a eu pour mission d’organiser le 1er forum des associations et du 

bénévolat qui s’est tenu le 8 octobre et qui sera organisé tous les 2 ans. 

 

Ce Forum a été élaboré comme un grand rendez-vous d'informations pour les habitants tout en ayant 

pour but de favoriser l'échange et la « faire-ensemble » inter-associatif. Le choix de la Ville s’est porté 

sur une démarche de co-construction de ce forum accompagnée par la Scoop Accolades afin de vivre 

une démarche de préparation collective et participative. Ce processus d’animation collective et 

mobilisant a permis, entre autre, de dépasser l’aspect organisationnel pour aider les associations à 

réfléchir sur la vie associative en générale à Villetaneuse. 

 

Ce forum aura enrichi la réflexion sur le sens, les valeurs et les objectifs d’un tel évènement. La 

démarche a eu pour principe de concrétiser l’implication réelle des associations sur le fond comme sur 

la forme. Enfin il aura fait émerger, à partir des ateliers d’animations, les enjeux phares du bénévolat et 

de la vie associative à Villetaneuse dans le contexte actuel. Plusieurs nouvelles idées d’actions et projets, 

à mettre éventuellement en œuvre sur Villetaneuse ont été proposé : création d’une instance 

participative pérenne dédiée à la Vie Associative, chantiers inter associatifs communs sur des 

thématiques diverses telles que le vivre-ensemble, l’éducation, la solidarité, la place des femmes etc. ; 

                                                           
17 Voir programme du forum en annexes 
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calendrier partagé des évènements associatifs, comité des fêtes et manifestations associatives piloté 

avec les dirigeants associatifs… En résumé cette démarche a permis de sortir les associations de leur 

objet propre pour les placer dans une posture plus collective et de territoire. 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble de ces données dresse le portrait d’une ville qui doit jouer de ses atouts pour compenser 

une situation socioéconomique fragile qu’elle partage avec l’ensemble des villes de Plaine commune et 

d’une partie du territoire et qui est accentuée par sa situation géographique et son histoire. Cependant, 

c’est également une ville dont la jeunesse, priorité du mandat municipal, la diversité de la population et 

la volonté des différents acteurs qui y interviennent, notamment les associations, sont quelques unes 

des forces sur lesquelles compter pour accompagner les évolutions du territoire. 

 

Le centre socioculturel est donc un outil intéressant pour des territoires tels que celui de Villetaneuse 

car il répond à des besoins réels des habitants : accès aux droits, activités familiales à proximité, accès 

au numériques, et parce qu’il peut accompagner ceux qui le souhaitent à y trouver d’autres ressources 

(sociales, culturelles, relationnelles, émancipatrices…). 
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2. Un diagnostic partagé du territoire 

 

« […] pour qu’il soit pertinent et efficace, un diagnostic doit être partagé par les acteurs qui agissent sur 

le territoire. […] Il structure les informations pour : 

- Mettre en évidence les principaux besoins des acteurs locaux (habitants, élus, associations, institutions, 

etc..) ; 

- Faire ressortir dans l’analyse du territoire, les tendances dominantes, les risques et les enjeux, les 

opportunités à saisir, les atouts à valoriser ; 

- Mettre en évidence les cohérences et les incohérences entre les différents domaines constitutifs du 

territoire. 

[…] C’est une phase d’immersion et d’approfondissement où on donne à voir le rôle du centre social dans 

le territoire 18» 

 

a. La parole des habitants 

 

 Les outils de recueil de paroles d’habitants 

 

Les questionnaires 

 

A partir du mois d’avril, lors de 6 réunions de travail, le groupe moteur a mis en forme les hypothèses et 

enjeux qui ont émergé à la suite du bilan des actions menées depuis 3 ans et à l’évaluation des axes de 

notre précédent projet social. Le groupe de travail a également réfléchi à la réalisation d’outils de 

recueil de paroles des habitants et des lieux où aller recueillir cette parole. 

 

Des questionnaires ont été élaborés et ont été soumis aux habitants dans la ville lors d’événements 

(Fête de la ville, printemps de l’égalité), dans des équipements (Maison de quartier, pôle séniors, etc) ou 

en déambulant (sorties d’écoles, pieds d’immeubles). 

 

Pour rappel, l’évaluation avait abouti à des questionnements autour de 4 thématiques :  

- Lien parents-enfants et parentalité 

- Implication et participation des habitants 

- Appartenance au territoire 

- L’information et la communication 

 

                                                           
18 Source Guide méthodologique – élaboration du projet social, Caf et Fédération des centres sociaux 
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Les questionnaires réalisés lors des séances de travail ont porté davantage sur l’implication et la 

participation des habitants dans la vie de la ville, leur connaissance et leur usage du centre socioculturel 

Clara Zetkin. 2 questionnaires ont été soumis aux habitants permettant d’aller du plus général 

(connaissance et implication sur le territoire) au plus particulier (connaissance et fréquentation du CSC). 

 

Ces questionnaires, prétexte à un échange et une rencontre avec les habitants, ont été posés de 

manière ludique par le biais de fleurs offertes ou d’une cocotte en papier proposant des mots (valeurs) 

sur lesquels les habitants ont réagi avant de répondre aux questionnaires. 

 

   

Ateliers de fabrication des fleurs et des cocottes au centre socioculturel 

 

La zone d’intervention du centre social 

 

L’objectif du diagnostic est de décrire, avec la plus grande précision possible, les liens existant entre le 

centre social, le territoire qui l’entoure et la population qui habite ce territoire. 

Pour analyser finement les enjeux du territoire d’intervention du centre social, il fallait déjà différencier 

les zones sur lesquelles il intervient, que ces zones soient ressenties et vécues (zone de vie sociale), 

déterminée au préalable (zone de compétence) ou réelle (zone d’influence). 

Dans cette perspective, l’équipe a proposé d’installer une carte de Villetaneuse dans le centre 

socioculturel pour permettre, en demandant aux habitants de situer leur lieu d’habitation au moyen 

d’une gommette, de connaître le rayonnement du centre socioculturel sur le territoire. 

 

Ainsi, les réponses aux questionnaires, les commentaires sur les valeurs portées par les cocottes et les 

fleurs, ainsi que la provenance géographique des usagers du centre sont autant de données qui 

dresseront un portrait des habitants qui fréquentent le centre et qui donneront des pistes de réflexion 

quant aux attentes des habitants en matière d’activités et de leur implication (réelle ou souhaitée) dans 

la vie du territoire. 
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 Les constats qui découlent de cette phase du diagnostic 

 

Les questionnaires 

 

58 questionnaires ont été remplis lors de différents événements municipaux (Fête de la ville et portes 

ouvertes du centre socioculturel), dans d’autres équipements municipaux (pôle séniors, Point 

information jeunesse, maison de quartier) et au gré des rencontres avec les habitants (à la sortie des 

écoles). 

 

 

Stand du centre socioculturel lors de la Fête de la Ville 

Membre du groupe moteur soumettant le questionnaire aux habitants 

 

Les résultats ne sont pas complètement à la hauteur de l’attente. Les questions posées n’étaient pas 

forcément pertinentes car elles n’ont pas permis d’aborder des thématiques précises et l’action réelle 

du centre socioculturel. Cependant, plusieurs enseignements peuvent en être tirés et cette étape de la 

démarche du diagnostic a été très positive par la dynamique qui s’est créée avec les habitants tout au 

long de la démarche de diagnostic. 
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QQuueellqquueess  eennsseeiiggnneemmeennttss1199  
 

Réponses aux questions fermées 

 
 

- La plupart des centres d’intérêts ou loisirs cités par les personnes interrogées sont possibles à 

Villetaneuse. 

- Dans les activités souhaitées sur la ville, certaines (maquillage, café littéraire, cours de langues 

pour adultes) pourraient être des actions mises en place par le centre socioculturel ou 

associations et d’autres existent mais les habitants ne le savent pas (ludothèque). La piscine est 

fortement regrettée. 

- La plupart des personnes interrogées fréquentent au moins une structure municipale (84% des 

personnes interrogées). 87% des personnes interrogées se sont déjà rendues au centre 

socioculturel. 

- Quand les personnes connaissent le centre socioculturel (90% des personnes interrogées), elles 

ont généralement une bonne connaissance de ce qu’elles peuvent y trouver (60% des personnes 

qui connaissent le centre socioculturel) 

o Ex : citent aussi bien des activités que le vivre-ensemble et le lien social 

- Le centre socioculturel est identifié comme un lieu d’éducation populaire 

o Ex : ciné club, débats, rencontres… 

                                                           
19 Voir résultats des questionnaires en annexes 
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- Le centre socioculturel n’est pas assez identifié comme un lieu pour faire ensemble, pour faire 

pour, pour développer des projets. 

 

Les fleurs et les cocottes en papier ont été de très bons outils de mise en contact, notamment avec les 

discussions autour des « valeurs ». Au début, beaucoup de gens n’osent pas se lancer mais quand ils le 

font, c’est assez pertinent et cela permet d’engager ensuite plus facilement la conversation sur leur vie à 

Villetaneuse. 

 

Zone d’intervention 

 

Lors de la préfiguration du centre socioculturel, l’accent a été mis sur l’aspect territorial de 

l’équipement, c’est-à-dire une structure destinée à l’ensemble de la population et non pas un 

équipement de quartier, malgré son implantation dans la partie nord de la ville. 

 

Cependant, la situation géographique a évidemment défini une zone de vie sociale plus restreinte que la 

zone de compétence qui avait été déterminée. Après 5 ans d’existence, le sentiment que l’équipement 

bénéficiait majoritairement aux habitants du nord était assez général et, dans le projet social précédent, 

un axe était consacré à la rencontre avec les publics du sud de la ville. 

 

Carte d’intervention du centre socioculturel 
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Avec la démarche de renouvellement du projet social et l’animation de la carte, il semble que le 

rayonnement du centre socioculturel soit finalement plus large que ce qu’on imaginait même si la zone 

d’influence reste essentiellement le nord et le centre de la ville. 

 

Ce constat conforte le centre socioculturel dans les actions entreprises pour ouvrir son champ 

d’intervention tout en ouvrant la réflexion sur les moyens de mobiliser encore plus largement sur 

d’autres quartiers, par le biais de partenariats notamment. 

 

b. La rencontre avec les partenaires 

 

Le 24 juin, une réunion partenariale a été organisée pour travailler sur les actions du centre 

socioculturel et de ses partenaires sur le territoire en au regard d’enjeux spécifiques. 

 

 

 

L’objectif de cette rencontre était de mettre en commun une connaissance du territoire et d’échanger 

autour des pratiques de chacun afin de dresser le « portrait » de Villetaneuse, de ses habitants et 

d’esquisser des pistes d’actions communes pour les années à venir. 

 

Une trentaine de partenaires (habitants, services municipaux, associations, institutionnels, élus) ont 

répondu présents et ont échangé lors d’une matinée, autour de 4 questions : 

- Quelles sont les fragilités que vous repérez sur le territoire ? 

- Sur quoi vous paraît-il important de coopérer avec le Centre Socioculturel ? 

- Quelles sont les chances et les forces de ce territoire ? 
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- Quelles sont les principales caractéristiques du territoire ? 

 

Dans un premier temps chaque question a été travaillée par des petits groupes et chaque groupe a 

travaillé sur chacune des questions. A l’issue du travail en ruche, 2 groupes reconstitués ont réalisé une 

synthèse sur la base de laquelle une discussion en plénière a permis d’expliciter, de faire émerger des 

interrogations ou d’affiner ce qui s’était exprimé. 

 

CHANCES ET FORCES 

- Jeunesse 

- Transport, désenclavement, proximité 

d’éléments structurants (Paris, Stade de France, 

Aéroport, Université) 

- Espaces verts, aérations, friches 

- Maillage fort, réseaux actifs (services publics, 

associations, intercommunalité) 

- Vivacité, volontarisme, programmation riche, 

mutation … 

- Taille « Ville-Village », Mixité 

- Convivialité, solidarité : une équipe municipale 

jeune et proche des habitants 

- La jeunesse 

- Les transports / mobilité 

- Les Espaces verts 

- Ville dynamique / A taille humaine 

- Les équipements sportifs et culturels 

- L’université 

- Diversité / Mixité 

- L’intercommunalité 

 

 

CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE 

Un territoire dynamique 

- Un territoire divisé en 2 (Nord/Sud), morcelé, 

longueur 

- Présence d’espaces verts 

- Habitats diversifiés (HLM, maisons) 

- Population jeune et multiculturelle 

- Présence d’une université 

- Equipements sportifs 

- Présence de transports publics 

- Implication municipale et associative 

 

En positif 

- Ville jeune/vivante/dynamique avec acteurs 

associatifs actifs 

- Ville à taille humaine, une leçon de vivre 

ensemble  

- 70 % de logements sociaux 

- Ville universitaire 

- Mélange urbain / espace vert 

- Diversité de la population INTERCULTURELLE 

- Ville / Village / Espace Vert / proximité de Paris 

- Centre Social : lieu de mise en liens / souplesse 

des acteurs pour répondre aux demandes 

- Transport / solidarité / convivialité  
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- Population attachante 

 

En négatif 

- Population fragile 

- Ville coupée en deux 

- 80% de la population en Zone Prioritaire 

- Maîtrise de la langue difficile 

- Famille monoparentale 

- Tissu urbain morcelé 

- 70 % logements sociaux 

 une identité à interroger 

 

 

FRAGILITES 

DIAGNOSTIC SOCIAL 

- Emploi, taux de chômage élevé 

- Niveau de revenus très bas 

- Difficultés sociales lourdes 

- Familles monoparentales et/ou nombreuses 

- Précarité 

- Cloisonnement quartiers / ville 

- Désocialisation 

- Entraide qui recule ? 

- Logement 

- Insalubrité 

- Accès aux droits 

EDUCATION / PARENTALITE / JEUNESSE 

- Décrochage scolaire 

- Accès à l’éducation et aux diplômes 

- Manque de professeurs 

- Enfants livrés à eux-mêmes 

- Liens parents / enfants avec les institutions 

- Absence de lieux /structures d’expressions libres 

 jeunesse 

AUTRES 

GEOGRAPHIE DU TERRITOIRE 

- Disparité Nord/Sud 

 Lieux d’implantation des équipements et 

espaces verts au Nord 

 Accès difficile des populations du Sud (St Leu) à 

ces équipements 

- Centre ville non identifié. Absence d’un lieu de 

vie, de dynamiques (commerces) 

REALITES DU TERRITOIRE 

- Fragilité du tissu associatif 

- Difficile mobilisation / participation des habitants 

- Rivalités entre les quartiers 

- La question de la solidarité 

- Absence de certaines initiatives (Pôle Emploi, pas 

de banque) 

- Problématiques de stationnement 

- Sécurité routière 

- Problèmes de rats 
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- Image renvoyée par la ville 

- Dynamique partenariale 

- Cloisonnement institutionnel 

 

 

COOPERATION AVEC LE CENTRE SOCIOCULTUREL 

PARTENARIATS 

- Mieux définir le rôle du CSC en matière culturelle 

par rapport au service culturel 

- Développer des permanences afin de répondre 

aux attentes de la population 

- Coopération sur les actions collectives avec Pôle 

Emploi et la Maison de l’Emploi et formation 

(Accès aux droits) 

- Développer partenariat avec Université 

- Partage d’informations entre services, mairie et 

associations 

- Travail partenarial avec AEV sur Butte Pinson 

 

BESOINS DES HABITANTS 

- Développer les ateliers informatiques 

- Répondre aux besoins des habitants en 

coopération 

- Orientation des habitants pour des cours 

d’alphabétisation 

 

VIE ASSOCIATIVE 

- Simplifier et rendre plus lisibles les procédures et 

outils pour les associations 

- Répertoire des associations pour orienter les 

habitants 

PROJETS ENTRE PARTENAIRES DIFFERENTS  co-

construction 

- Travail culturel, accès à la culture pour tous 

- Travail sur l’accès aux outils numériques 

- Mise en lien des publics, acceptation de la 

diversité. 

- Mobilisation des différents publics, de la diversité 

des habitants 

- Projets liés à la citoyenneté, au vivre ensemble 

- Prise en compte des besoins des habitants dans 

l’élaboration des projets 
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Les trois sujets de discussion principaux ont été : 

- La place de la jeunesse au sein du centre socioculturel –> comment faire pour qu’ils soient 

davantage présents dans la structure ? des projets communs avec d’autres services en lien avec 

cette population pourraient-ils apporter un début de réponse ? 

- La prise en compte de la diversité de la population de Villetaneuse : identités diverses ou 

identité plurielle ?) 

- L’ancrage des habitants dans le territoire à la lumière de l’habitat : être locataire, est-ce un frein 

à cet ancrage ?). 

 

Cette réunion a été très appréciée des participants. Pour certains, les services dit « fonctionnels » de la 

ville, la participation à ce type de rencontres n’est pas fréquente. Pour d’autres, le fait de rencontrer 

d’autres acteurs qu’ils n’ont pas l’habitude de croiser, a été stimulante. Enfin, pour tous, l’animation 

proposée a été bien vécue parce qu’elle a donné la possibilité à chacun de s’exprimer dans un 

environnement bienveillant. 

 

 

 

3. Formulation d’orientations et esquisse des axes pour le futur projet social 

 

De la réunion qui a eu lieu au mois de juin avec les habitants, les partenaires et les services, 6 enjeux ont 

été repérés concernant la ville : 

- Action avec les jeunes et liens intergénérationnels ; 

- Réponses à des besoins d’habitants et promotion de projets collectifs ; 

- Développement du CSC Clara Zetkin et partenariat avec les services municipaux et les 

institutions ; 

- Les liens parents-enfants et la place des pères ; 

- Promotion du lieu « chez Clara » et présence sur l’ensemble du territoire communal ; 

- Soutien à la vie associative et citoyenneté des habitants. 

 

Le 7 septembre, le groupe moteurs et les services municipaux ont été à nouveau réunis afin de travailler 

à l’élaboration des prochains axes, sur la base de ces orientations qui ont émergé de l’évaluation du 

projet précédent et du diagnostic. 
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a. Orientations 

 

Chaque groupe a travaillé sur un enjeu afin de le reformuler pour aboutir à une orientation dont le 

centre socioculturel pourrait se saisir et la décliner en objectifs puis en actions ; Les propositions 

d’orientations ont été les suivantes : 

- Responsabiliser les jeunes sur la question intergénérationnelle ; 

- Favoriser l’inscription *l’implication+ des habitants dans les projets collectifs pour répondre à 

leurs besoins et à leur émancipation, en fonction des possibilités de chacun ; 

- Développer les missions et les partenariats pour mieux répondre aux attentes et besoins des 

habitants de tout le territoire ; 

- Offrir des espaces de « respiration » familiale en soutenant les parents sans se substituer au rôle 

éducatif, notamment celui des pères ; 

- Retravailler la communication avec les différents acteurs locaux (associations, service public, 

conseil citoyen…) afin de mener des actions de proximité sur les différents quartiers ; 

- Favoriser la citoyenneté par l’engagement associatif. 

 

b. Propositions pour les futurs axes 

 

Sur la base des ces orientations, l’ensemble des participants a engagé la discussion. Les thématiques 

abordées ont été les suivantes : 

- Quelle place pour le CSC ? un acteur parmi les autres et en lien avec les autres (habitants, 

services, etc) ou un créateur de lien ? les deux ? 

- La vie associative : un axe en soi ou un thème transversal qui doit irriguer l’ensemble du projet ? 

- La parentalité : un axe en soit ou simplement un objectif général au sein d’un autre axe (mais 

lequel) ? 

- Lien parentalité et éducation : l’éducation, c’est le rôle de tous ! 

- A quel niveau se situe le pouvoir d’agir, l’autonomie ? Sont-ils des buts à atteindre, des moyens 

d’émancipation (missions des centres sociaux) ? 

- La question de la jeunesse et de l’intergénérationnel doit-elle être déclinée en actions au CSC ou 

doit-elle faire l’objet d’un travail partenarial fort avec les services concernés ? 

- Partenariat, lien interservices : outil nécessaire pour atteindre les objectifs en termes de 

mobilisation et d’élargissement des publics. 

 

Les aspects partenariat et vie associative sont des axes transversaux du projet social. Ils ne sont pas des 

objectifs à atteindre mais bien les moyens d’aboutir aux objectifs fixés. Ils « nourrissent » le projet social 

à chaque étape. 



 
 

43 
 

 

A l’issue de cette discussion, ont émergé les axes suivants : 

 

Axe 1 : Favoriser l’engagement et la citoyenneté *émancipation, autonomie, pouvoir d’agir+ par la 

participation des habitants et (dans ?) les projets collectifs. 

 

Axe 2 : Adapter les missions du centre socioculturel et développer les partenariats pour mieux répondre 

aux besoins des habitants de tout le territoire. 

 

Axe 3 : Accompagner la parentalité et valoriser le rôle éducatif de tous. 

 

 

 

En fin de séance, grâce à l’Abaque de Régnier (cartons de couleurs qui permettent d’exprimer le degré 

de satisfaction), les participants ont donné leur avis sur la réunion et la démarche. La question était de 

savoir si cette rencontre leur donnait envie de s’impliquer dans le futur projet social, et la réponse a été 

majoritairement positive. Les habitants, les services et les partenaires jugent de manière très positive 

ces réunions qui sont l’occasion d’un échange et d’une réflexion collective et globale sur les actions 

mises en place sur le territoire, au-delà de ce que propose ou proposera le centre socioculturel Clara 

Zetkin. 
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IV. LE PROJET SOCIAL 

 
 
 

 
 L’arbre à objectifs 
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1. L’arbre à objectifs 

 

a. Visualiser le plan d’actions 

 

L'arbre à objectifs est un outil de formulation du projet. Sa fonction est de définir les résultats attendus 

par le projet lorsque celui-ci sera terminé et qu'il deviendra opérationnel et de prévoir l’évaluation 

continue du projet. 

 

Il permet : 

- De mieux appréhender l'objectif principal en le décomposant en sous-objectifs ; 

- D'établir une hiérarchie des objectifs ; 

- De mettre en évidence les relations entre les objectifs ; 

 

b. La réalisation de l’arbre du centre socioculturel Clara Zetkin 

 

Lors de 2 sessions de travail en septembre et octobre, l’équipe du centre socioculturel a continué le 

travail sur les axes tels qu’ils avaient été prédéfinis début septembre. Cette réflexion « à froid » a abouti 

à une reformulation des premières propositions. Ensuite, sur la base des différentes synthèses (bilan, 

évaluation, orientations), des objectifs généraux ont été définis et déclinés ensuite en objectifs 

opérationnels et en actions. 

 

Le 22 octobre, l’ultime réunion de travail s’est tenue. Les axes ont été affichés et les participants 

devaient reconstituer le plan d’actions à partir de petites affichettes sur lesquelles étaient inscrits les 

objectifs généraux et d’autres affichettes avec les objectifs opérationnels et les actions rattachées. 
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A l’issue de cette animation, le plan d’actions reconstitué était similaire à 95% au projet social proposé 

par l’équipe. Les points qui ont été discutés ont été : 

- la place des bénévoles dans la structure (quelle différence entre un bénévole et un usager qui 

participe activement aux actions ?) 

- la place du jeu dans la partie « dimension familiale des actions » alors que le jeu peut être aussi 

considéré comme un outil d’émancipation et d’éducation populaire 

- La définition de l’éducation populaire (différente de la culture et l’interculturel ?) 

 

 

 

 

Cette rencontre a conforté le fait que le plan d’actions proposé est bien le résultat d’une démarche 

cohérente depuis le bilan et l’évaluation jusqu’à son élaboration, qu’il est cohérent par rapport à 

l’ensemble de la démarche et compréhensible. 

 

Les membres du groupe moteur présents ont exprimé leur satisfaction devant le projet social enfin 

élaboré. Ils y voient de vraies perspectives pour les années à venir et le trouvent très cohérent dans son 

organisation et sa logique. 

 

Pour clore cette séance, l’arbre à objectifs a été réalisé dans une ambiance très conviviale et amicale qui 

souligne les liens qui se sont tissés tout au long de cette démarche. 
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2. Le plan d’actions 

 

AXE 1 
METTRE EN PLACE LES CONDITIONS DE L’EMANCIPATION ET DE L’AUTONOMIE 

DES HABITANTS AFIN DE FAVORISER LEUR POUVOIR D’AGIR 
 

OBJECTIF GENERAL 1 
FAVORISER LA PARTICIPATION DES HABITANTS DANS LES PROJETS COLLECTIFS 

 
OBJECTIF OPERATIONNEL 1 

Renforcer la participation des habitants dans la vie 
du centre 

OBJECTIF OPERATIONNEL 2 
Favoriser l’implication des associations dans la 

vie et la programmation du CSC 
 

Action 1 
Créer des comités d’usagers 

 
Action 2 

Faire du p’tit déj de Clara un espace porté en 
autonomie par les participants et un incubateur de 

projets 
 

Action 3 
Co-élaboration et co-organisation des activités du 
centre et de leur communication par les usagers 

Action 1 
Développer des activités et des ateliers animés 
par des associations en réponse à des besoins 

des habitants 
 

Action 2 
Développer des actions inter associatives 

(forum, soirées, rencontres et partage) 
 

Action 3 
Favoriser l’autonomie des associations en 

proposant l’accompagnement de leurs projets 
 
 

OBJECTIF GENERAL 2 
SENSIBILISER LES HABITANTS A LA CITOYENNETE ET A L’ENGAGEMENT 

 
OBJECTIF OPERATIONNEL 1 

Favoriser le vivre-ensemble et se 
réapproprier la laïcité en 

s’appuyant sur les mouvements 
d’éducation populaire 

OBJECTIF OPERATIONNEL 2 
Favoriser l’interculturel et 

l’identité plurielle de 
Villetaneuse 

 

OBJECTIF OPERATIONNEL 3 
Favoriser l’engagement 

citoyen, associatif et bénévole 
 

 
 

Action 1 
Favoriser des espaces de 
dialogue sur des sujets de 

société 
 

Action 2 
Rendre plus qualitative la 

démarche Egalité (recherche-
action, ateliers, jeux, soirées et 

après-midi, sorties) 
 

Action 3 
Favoriser l’accès à la culture et 

au numérique 

Action 1 
Développer des actions 

culturelles et interculturelles 
(soirées, sorties, jeux) 

 
Action 2 

Créer des espaces d’échanges et 
de partage (apprendre de l’autre 

et apprendre à connaître les 
autres) 

Action 1 
Développer les permanences 

associatives 
 

Action2 
Favoriser la participation des 
bénévoles aux activités et les 

impliquer dans la vie du centre 
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AXE 2 
REPONDRE AUX BESOINS DES HABITANTS DE TOUT LE TERRITOIRE EN BONIFIANT 
ET EN ADAPTANT LES ACTIONS DU CENTRE SOCIOCULTUREL ET EN DEVELOPPANT 

LES PARTENARIATS 
 

OBJECTIF GENERAL 1 
ADAPTER LES ACTIONS DU CSC EN FONCTION DES BESOINS ET ATTENTES DES HABITANTS 

 
OBJECTIF OPERATIONNEL 1 

Réinterroger le projet social et les actions prévues 
(évaluation continue) 

OBJECTIF OPERATIONNEL 2 
Réfléchir les actions en proximité avec les 

habitants 
 

Action 1 
Faire le bilan trimestriel des actions avec les usagers 

 
Action 2 

Organiser une soirée annuelle des adhérents pour 
l’évaluation 

 

Action 1 
Renforcer l’animation sociale dans les quartiers 

 
Action 2 

Fédérer plus largement autour des actions 
organisées au centre socioculturel (diversifier et 

mobiliser de nouveaux publics) 
 

 
 

OBJECTIF GENERAL 2 
S’APPUYER SUR LES PARTENARIATS POUR AGIR COLLECTIVEMENT EN FONCTION DES REALITES DU 

TERRITOIRE 
 

OBJECTIF OPERATIONNEL 1 
Remettre à jour et affiner le 
diagnostic du territoire avec 
l’ensemble des partenaires 

OBJECTIF OPERATIONNEL 2 
Travailler les partenariats 

 

OBJECTIF OPERATIONNEL 3 
Trouver de nouveaux canaux de 
communication et de diffusion 

de l’information 
 

 
 

Action 1 
Organiser une animation 

partenariale annuelle 
 

Action 2 
Retravailler les actions en 

fonction du diagnostic mis à jour 
 

Action 1 
Renforcer et promouvoir la 

démarche projet et parfaire le 
travail partenarial autour des 

projets existants 
 

Action 2 
Favoriser les partenariats entre 
associations et acteurs locaux 

économiques, sociaux, culturels 
et éducatifs de la ville  

 
Action 3 

Développer plus 
particulièrement des projets 

avec la maison de quartier et le 
point information jeunesse 

Action 1 
Réaliser une plaquette de 

présentation du centre 
socioculturel 

 
Action2 

Réaliser un annuaire partagé et 
un guide des associations 

 
Action 3 

Organiser la communication des 
actions entre partenaires 
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AXE 3 
ACCOMPAGNER LA PARENTALITE ET VALORISER LE ROLE EDUCATIF DE TOUS 

 
OBJECTIF GENERAL 1 

RENFORCER LES ACTIONS SPECIFIQUES LIEES A LA PARENTALITE 
 

OBJECTIF OPERATIONNEL 1 
Accompagner les projets en lien avec la parentalité 

OBJECTIF OPERATIONNEL 2 
Interroger la diversité des structures familiales 

contemporaines 
 

Action 1 
Favoriser l’émergence des projets associatifs liés à la 

parentalité 
 

Action 2 
Participer à la réflexion territoriale et aux actions 

des partenaires sur la parentalité 
 

Action 1 
Proposer des espaces de parole thématiques 

 
Action 2 

Offrir des espaces de « respiration » aux femmes 
 

 
 

OBJECTIF GENERAL 2 
DEVELOPPER LA DIMENSION FAMILIALE DES ACTIONS 

 

OBJECTIF OPERATIONNEL 1 
Favoriser le lien intergénérationnel 

OBJECTIF OPERATIONNEL 2 
Responsabiliser les adultes afin de restaurer leur 

rôle co-éducatif 
 

Action 1 
Se servir du jeu comme outil et réaliser des jeux 

avec les familles autour des thématiques phares du 
centre socioculturel 

 
Action 2 

Développer l’organisation d’après-midi et de soirées 
conviviales avec et pour les familles 

 

Action 1 
Renforcer la participation des hommes dans les 

activités du centre socioculturel 
 

Action 2 
Mettre en place une action théâtre forum sur 

l’éducation et la co-éducation 
 

 



 
 

50 
 

3. L’évaluation du projet 

 

Tout au long de la démarche, la notion d’évaluation continue a été évoquée. En effet, l’étape de bilan et 

d’évaluation du projet social précédent a été compliquée car il n’a pas été possible de s’appuyer sur des 

documents existants. Dans le document précédent, les indicateurs et le processus d’évaluation n’avait 

pas été explicités. 

 

a. Mettre en place des outils de bilan et d’évaluation et proposer des indicateurs et des 

critères d’évaluation 

 

Il est proposé pour ce projet social de réaliser cette évaluation continue par le biais d’outils qui restent 

encore à créer ou affiner. Ainsi, des fiches de bilan des actions seront utilisées et soumises aux habitants 

mensuellement afin de vérifier la pertinence des actions proposées. 
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Ensuite, annuellement une évaluation du projet sera faite avec les usagers sur la base de critères 

d’évaluation déclinés selon : 

 

 Critères qualitatifs 

 

- L’efficacité 

Exemple : Efficacité du partenariat : 

o Satisfaction des partenaires 

o Le partenariat nous a-t-il aidés à atteindre les objectifs ? 

o Quelle implication du partenaire (participation aux réunions, aux actions…) ?... 

 

- La pertinence de l’action : 

Exemples : 

o Action répond aux besoins identifiés 

o Favorise l’autonomie des acteurs 

 

- L’efficience (les résultats au regard des moyens déployés) ; 

 

- L’impact (quels changements durables ayant un lien de causalité direct ou indirect avec le 

projet) ; 

- La faisabilité, la viabilité… 

 

 Critères quantitatifs 

 

- Adhésion au projet 

o Nombre de participants 

o Assiduité 

 

- Participation aux projets 

o Nombre de projets co-élaborés, etc… 
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Exemple de fiche d’évaluation – Axe 1 

Constats/Problè
mes et/ou 

besoins identifiés 
Axe 1 

Objectifs 
Généraux 

Résultats 
attendus 

Actions Critères Indicateurs 

Les habitants 
entrent au CSC par 

le biais de la maison 
des services et 
activités et ont 
tendances à y 

rester METTRE EN PLACE 

LES CONDITIONS 

DE 

L'ÉMANCIPATION 

ET DE 

L'AUTONOMIE 

DES HABITANTS 

AFIN DE 

FAVORISER LEUR 

POUVOIR D'AGIR 

Objectif général 1 
 

Favoriser la 
participation des 

habitants dans les 
projets collectifs 

Objectif 
opérationne

l 1 
 

Renforcer la 
participation 

des 
habitants 
dans la vie 
du centre 

Créer des 
comités 

d'usagers 

- Efficacité 
- Pertinence de 
l'action 
- efficience, 
- Impact 

- Nombres de réunions 
prévues et réalisées,  
- Nombre de participants à 
chaque réunion, 
- L'action suscite elle 
l'entousiasme des 
participants? 
- Rôle et actions qui 
découlent de l'existence du 
comité d'usagers 

le CSC n'est pas 
encore 

completement 
reconnu comme 

étant un lieu ou les 
habitants ont la 

possibilité de 
faire/mener par eux 
mêmes des projets 

collectifs 

Faire du P'tit 
dèj de Clara 
un espace 
porté en 

autonomie 
par les 

participants 
et un 

incubateur 
de projets 

- Acquisition de 
savoirs/savoirs-
faire 
-Impact 
- Mobilisation, 
 

- Nombre de personnes se 
proposant pour préparer le 
"pti dej" 
- Les ordres du jours sont-ils 
choisis par les participants? 
- Nombre de projets issus du 
P'tit dèj? 
- Assiduité des participants, 
- Nombre de nouvelles 
personnes "parrainées" 

Les habitants ne 
savent pas qu'ils 

peuvent 
organiser/élaborer 

des activités au 
CSC. 

Co-
élaboration 

et co-
organisation 
des activités 
du centre et 

de leur 
communicati

on par les 
usagers 

- Faisabilité, 
- Quel apport 
en tire la 
personne qui 
participe à cette 
action? 
- Viabilité 

- Nombre d'activités 
réalisées 
- Continuité de l'action 
quand les porteurs ne sont 
pas présents 

 

 

b. Réunir régulièrement les usagers, les habitants et les partenaires afin de mettre à jour le 

diagnostic 

 

Dans le plan d’action, dans l’axe 2, des rencontres sont prévues régulièrement avec les usagers, les 

habitants et les partenaires afin de permettre une évaluation continue du projet : 

 

OBJECTIF OPERATIONNEL 1 
Réinterroger le projet social et les actions prévues (évaluation continue) 

- Action 1 

Faire le bilan trimestriel des actions avec les usagers 

- Action 2 

Organiser une soirée annuelle des adhérents pour l’évaluation 

 

OBJECTIF OPERATIONNEL 1 

Remettre à jour et affiner le diagnostic du territoire avec l’ensemble des partenaires 

- Action 1 

Organiser une animation partenariale annuelle 
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- Action 2 

Retravailler les actions en fonction du diagnostic mis à jour 

 

 

 

 

En réalisant pour chacune de nos actions un bilan succinct et en s’astreignant à évaluer de façon 

régulière et continue le projet, les missions du centre socioculturel s’enrichiront et s’adapteront aux 

besoins des habitants et aux exigences du territoire sur lequel il évolue. 
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Le projet social du centre socioculturel Clara Zetkin a été 

porté par l’équipe municipale, l’équipe du centre 

socioculturel, les usagers et les partenaires. 

 

Cette démarche a été riche en expériences, en stress et en 

moments intenses. La démarche a porté l’ensemble des 

acteurs malgré un quotidien trépidant et des activités 

denses. 

 

Aujourd’hui, il commence son « existence ». Feuille de route 

de la structure, il va s’enrichir et se modifier au cours des 

années, en fonction des personnes qui le porteront et grâce 

aux habitants. 

 

Nous tenons à remercier les membres du groupe moteur, et 

plus particulièrement Abbassia, Hadda, Jamila, Julien, 

Mickaël, Nadira, Souad, pour leur intérêt sans faille et leurs 

apports sans lesquels ce document n’aurait pu voir le jour,  
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ANNEXE 1 : Charte fédérale des centres sociaux et socioculturels de France 
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Annexe 2 : Circulaire n°2012-013 relative à l’animation de la vie sociale – CNAF – 

p 8 à 13 
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Annexe 3 : Rapport d’activités annualisé – centre socioculturel Clara Zetkin 

 

LE CENTRE SOCIOCULTUREL CLARA ZETKIN : action municipale et travail associatif 
 
A l’articulation du projet municipal et du travail avec le monde associatif, le centre socioculturel se veut 
un lieu de partage, d’accueil, d’écoute, de rencontres, d’information au service de tous les 
Villetaneusiens. 
Structure à vocation d’animation globale, le centre socioculturel Clara Zetkin permet de promouvoir le 
développement de la vie sociale du territoire et est le support du développement de la vie associative 
locale. 
 
 

1) RAPPEL DES OBJECTIFS DU MANDAT 2014-2020 
 
 Soutenir et accompagner les associations locales : 

- Mise en place du forum des associations, 
- Développer les rencontres et partenariats entre associations, 
- Développer la participation de la vie associative aux grands événements de la ville, 
- Développer les formations pour les associations. 

 
 Développer la démarche participative des habitants au centre socioculturel Clara Zetkin : 

- Suivi du projet social à travers un comité d’usagers et en relation avec l’ensemble des instances 
participatives créées sur la ville. 

 
 Mettre en place des initiatives autour de la découverte et de la rencontre des cultures afin de mieux 

se connaître et pour mieux se comprendre. S’enrichir mutuellement, questionner les valeurs 
auxquelles nous sommes ensemble attachés, telles la liberté et la fraternité : 
- Réaliser une œuvre d’art dédiée aux mémoires portées par toutes les composantes de la 

population de Villetaneuse pour le respect des libertés et des droits de l’homme. 
 
 Développer des rencontres intergénérationnelles, type journée ou soirées thématiques, jeux… 
 
 Développer des actions de soutien à la parentalité visant à accompagner les parents dans leur rôle 

éducatif (temps de rencontre, d’échange, de débat entre parents et avec des professionnels) 
 
 

2) RAPPEL DES EVOLUTIONS DES MISSIONS ET REALISATIONS 2014-2015  
 
2.1) Les missions du centre socioculturel Clara Zetkin 
 
A l’origine de la réalisation du centre socioculturel Clara Zetkin en 2010, 4 objectifs avaient été définis : 

- Etre un lieu d’accueil, d’information et d’orientation pour tous ; 
- Contribuer au dialogue et favoriser le lien social ; 
- Favoriser l’accès aux droits et la mise en place de services à la population ; 
- Renforcer l’action socio-éducative. 

 
Le projet social, document qui guide l’action du centre social et permet de mettre en synergie les 
différents acteurs d’un territoire autour d’un projet collectif, a été alors élaboré en 2010 puis renouvelé 
en 2013 pour 3 ans avec les axes et objectifs opérationnels suivants : 
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- Développer la dimension familiale des actions (actions liées à la parentalité, favoriser le lien 
intergénérationnel) ; 

- Accentuer la promotion de la v;ie associative (renforcer l‘accompagnement des associations, les 
liens entre associations) ; 

- Favoriser le lien social en mettant en œuvre une démarche participative des habitants (favoriser 
l’implication des habitants dans les activités quotidiennes du CSC, mettre en place les comités 
d’usagers) ; 

- Aller à la rencontre des publics du sud de la ville. 
 
2.2) Evolutions de l’organisation et des missions du centre socioculturel Clara Zetkin 
 
En septembre 2015, une nouvelle organisation réfléchie avec les élus, la direction générale et le service, 
a été mise en place sur la base de fiches de postes retravaillées et d’horaires modifiés. Un poste 
supplémentaire a été créé, celui de coordinateur familles avec des missions concernant les partenariats, 
la participation des habitants et les liens parents-enfants. 
 
Cette nouvelle organisation entraîne une nouvelle dynamique dans l’action du centre socioculturel Clara 
Zetkin et permet de : 

- Mettre en place une meilleure articulation entre les actions dites « centre social » et la 
participation des associations à la vie du centre ; 

- Développer les partenariats, notamment avec les autres services ; 
- Impulser une meilleure participation des habitants et des associations dans l’organisation et le 

portage d’actions et de projets ; 
- Mieux coordonner des projets autour des thématiques portées par le centre socioculturel Clara 

Zetkin en lien avec les axes du projet social. 
 
2.3) Les réalisations 
 

a) Les actions pérennes 
 

- Ateliers et animations pour enfants et adultes : arts plastiques et créatifs, pâtisserie, jeux, 
multimédias, jardins, etc ; 

- Sorties culturelles et de loisirs : musées, mer, cinéma, etc ; 
- Journées ou soirées thématiques ; 
- Permanences d’accès aux droits : CAF, MRAP ; France Bénévolat 
- Cours de langues et soutien scolaire : SFMAD, PRE, AFEV, Enfance et familles des 2 rives ; ADVB 
- Rencontres et débats ; 
- Ciné clubs ; 
- P’tit déj de Clara 
- Accueil d’actions menées par d’autres services : PRE, réunions, LAEP avec la PMI ; 
- Participation à des actions partenariales (soirée cabaret du CICA, fête de la ville, octobre rose) ; 
- Organisation de manifestations municipales hors les murs : Fête des jardins, animations d’été ; 
- Vie associative : Soutien pour l’organisation de manifestations, conseils sur le fonctionnement, 

les démarches administratives et le montage de projets, organisation de moments d’échanges 
(Rencontres et partage), permanences France Bénévolat, etc. 

 
En 2015, le centre socioculturel a mis en place un nouveau cycle d’ateliers d’arts plastiques, pour les 
enfants et pour les adultes. Animés par un professeur d’arts plastiques, ces ateliers permettent de 
s’initier à différentes techniques et de laisser libre court à sa créativité. 
 
A noter qu’un travail a été mené sur la problématique des enfants non accompagnés au centre 
socioculturel, qui ne peut être considéré comme un centre de loisirs. Aujourd’hui,  ces enfants ne sont 
acceptés en principe que dans les activités sur inscription (ateliers informatiques, cours de langue et de 
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dessins). Les activités dites « familiales » sont proposées et animées avec les parents. Néanmoins cette 
problématique est encore forte et a été évoquée lors du bilan du précédent projet social, notamment 
pas les habitants eux-mêmes. Une des pistes est de travailler des actions dans le cadre de la réflexion 
sur la parentalité (café des parents,…). 
 

b) Les actions ponctuelles ou événementielles 
 
 Démarche de lutte contre les discriminations et pour le droit des femmes 
 
Le centre socioculturel Clara Zetkin est porteur de la Journée internationale de la Femme et du 
Printemps de l’égalité et est l’un des acteurs du réseau de lutte contre les violences faites aux femmes. Il 
se positionne comme un acteur pédagogique sur ces questions en organisant des actions de 
sensibilisation, sous diverses formes, avec des outils pédagogiques adaptés au plus grand nombre. 
 
Ces questions sont cependant des thématiques qui se doivent d’être traitées de manière transversale et 
portés par l’ensemble des services, et plus particulièrement les services à la population. Le centre 
socioculturel a donc un rôle de coordination et de catalyseur pour que ces questions intègrent petit à 
petit les programmations et les pratiques des services collègues et des partenaires et pour que la 
participation de ces derniers aux actions se développe. 
 
Les actions proposées en 2015 sur ces deux thèmes ont été les suivantes : 

- Atelier artistique peinture parents-enfants « femmes en couleurs » ; 
- Atelier-débat sur le thème des inégalités femmes-hommes  avec l’association Ethnoart ; 
- Sortie au Louvre avec une visité guidée dédiée aux femmes ; 
- Groupe de parole sur le thème de la santé des femmes (organisé par le service Santé au CSC 

Clara Zetkin) ; 
- Ateliers d’écriture « Ecrire pour l’égalité » ; 
- Atelier débat sur le thème des discriminations animé par l’association Ethnoart ; 
- Ciné club « Max et Lenny » et « Free Angela and all political prisoners »; 
- Le printemps de l’Egalité. 

 
 Journées Economie sociale et solidaire 
 
En 2015, à la faveur d’un Contrat de Ville avec l’association Solidarité Etudiante, un événement autour 
du thème de l’Economie sociale et solidaire a vu le jour. Lors d’une semaine dédiée, les habitants ont pu 
s’informer sur ce pan de l’économie, ses principes, ses intervenants et les perspectives ouvertes par ce 
secteur : 

- Ciné club : le film les « Echos de la commune libre de Berbacha » suivi de « Marinaleda, un 
village en utopie» ; 

- Après-midi thématique avec la scop Copanam ; 
- Soirée thématique autour des projets jeunes dans l’économie sociale et solidaire ; 
- Forum sur l’ESS : débats, ateliers et conférences. 

 
 Les événements festifs du Centre socioculturel 

 
- La fête de fin d’année avec des ateliers, spectacles et un moment convivial autour d’un repas ; 
- Les portes ouvertes avec des stands des différents partenaires du centre socioculturel. 

 
c) La vie associative 

 
 Accompagnement et soutien administratif et logistique 

- L’accompagnement administratif des associations : aide et conseil à la création, suivi 
administratif, aide personnalisée à la recherche d’informations, aide à la structuration et à 
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l’organisation : AG, bilan etc… aide à la recherche de financements, aide à la méthodologie de 
projets, traitement des demandes de subventions et aides indirectes (mise à disposition de 
locaux, cars, matériels, reprographie…); 

- La mise à disposition d’informations au sein du lieu ressources : développement et 
diversification des emprunts mis à disposition : des ouvrages et revues spécialisées renouvelés, 
affichage régulier et mise à jour régulière des informations  au sein du pôle ressource, mise à 
disposition de matériel de bureau pour les associations ; 

- Accès à internet ; possibilité de domicilier l’association à l’adresse de l’espace et mise à 
disposition de boîte au lettre pour cela au pôle ressource ; 

- La mise en place tous les mois d’une soirée « rencontre et partage » pour échanger entre 
associations et relayer les informations ; 

- La mise en place d’une nouvelle permanence hebdomadaire afin d’accompagner les associations 
sur la question du bénévolat en lien avec France Bénévolat. 

 
En 2015, en plus des activités d’accompagnement des associations, la vie associative a  mis en place un 
nouveau système de clés électroniques avec les services techniques afin de faciliter la mise à disposition 
des LCR. 
 
 Les commémorations 
 
Autour de dates importantes de l’histoire, des actions sont proposées en partenariat avec les 
associations, pour commémorer mais surtout pour partager et réfléchir ensemble au moyen de faire 
avancer l’humain, collectivement : 

- Soirée mémorielle sur l’abolition de l’esclavage ; 
- Après-midi mémorielle sur le 17 octobre 1961. 

 
 Accompagnement à l’organisation de soirées associatives 
 
Le Portugal et l’Ethiopie ont été à l’honneur ainsi que la Mauritanie avec une grande soirée élaborée et 
portée par 3 associations et proposant une projection, un débat et grand buffet. Cette soirée a réuni 
une centaine de personnes de la ville et du département. 
 
 La fête des jardins 
 
En 2015, cet événement a été réalisé en partenariat avec l’UT des espaces verts de Plaine commune. 
Ainsi, les habitants ont pu profiter de nombreuses animations sur deux sites différents, la place JB 
Clément et les serres communautaires. 
 
 

3) REALISATIONS ET FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2016 
 
Le centre socioculturel est un outil de participation des habitants. Les nouveaux projets 2016-2020 
doivent s’inscrire dans une logique participative pour toucher tous les habitants du territoire, 
notamment ceux du sud de la ville. Ces axes forts de l’action du centre socioculturel se retrouvent dans 
différentes projets développés en 2016. 
 
3.1) Le projet social 
 
Depuis janvier 2016, l’équipe du centre socioculturel et les habitants, accompagnés par les élus, la 
direction générale, travaillent à l’élaboration du nouveau projet social de la structure qui doit être 
déposé à la fin de l’année 2016. 
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Des ateliers de travail et des actions à l’intérieur et à l’extérieur de la structure ont été menés dans le 
premier semestre pour aboutir à un bilan des actions et à une évaluation du projet social précédent, 
ainsi qu’à un diagnostic du territoire. Cette étape s’est conclue par une réunion avec l’ensemble des 
partenaires afin de lancer la 2e étape, à savoir l’élaboration des nouveaux axes. 
 
3.2) Le jardin partagé 
 
Depuis le mois de mars 2016, un terrain situé au 181 avenue de la Division Leclerc accueille les ateliers 
jardin, précédemment menés au centre socioculturel, ainsi que le projet d’émergence d’un jardin 
partagé ouvert à tous. 
 
Outre les ateliers menés par l’association l’Autre Champ avec les enfants, des habitants, regroupés en 
collectif ont préparé le terrain et entrepris des plantations. 
 
Afin de faire vivre ce jardin, des animations et des actions de convivialité ont également été proposées : 
ciné club en plein air, ateliers land art avec le professeur d’arts plastiques, ateliers de décoration du 
grillage avec le collectif Deuz’bro et réalisation d’un salon de jardin lors d’ateliers « palettes » réalisés au 
centre socioculturel avec l’aide technique des Compagnons bâtisseurs. 
 
3.3) L’œuvre mémorielle 
 
Depuis fin 2015, le service culturel et le Centre socioculturel Clara Zetkin travaillent à la réalisation d’une 
œuvre d’art dédiée à l’ensemble des mémoires de Villetaneuse. 
 
Porteurs de valeurs, l’œuvre d’art et l’espace qui l’abritera sont voulus comme un lieu de convergence 
physique et symbolique pour tous les Villetaneusiens, pour tous ceux qui souhaitent commémorer le 
passé, exprimer leur attachement à des valeurs ou encore réagir à une actualité. Ce lieu doit s’inscrire à 
la fois dans le passé et dans l’avenir. 
 
Le collectif d’artistes Random, choisi suite à un appel d’offres, a commencé son travail dans une 
démarche fortement participative voulue par les élus. Ils iront dès la rentrée de septembre, à la 
rencontre des habitants afin de collecter des paroles pour transcrire en photos et en sculpture ce qui fait 
l’histoire et la spécificité de Villetaneuse. 
 
3.4) L’organisation du forum des associations 
 
Le futur forum des associations se tiendra le 8 octobre 2016 sur le parvis et à l’intérieur de l’Hôtel de 
Ville. Conçus comme un lieu de rencontre et de partage entre les associations et les habitants, comme 
un moment de présentation et de valorisation des activités associatives et de leur diversité. 
 
Cet événement est co-construit avec les associations. Depuis novembre 2015, réunions plénières et 
ateliers de travail se succèdent afin d’élaborer le projet, tant dans sa forme que dans son contenu. 
 
3.5) Des actions hors les murs 
 
Dans une volonté de rayonner sur l’ensemble du territoire, certaines actions du centre socioculturel ont 
été menées hors les murs, tels que les p’tits déj de Clara, les Rencontre et partage, les ateliers d’art 
plastique. 
 
3.6) L’ouverture d’un nouveau local commun résidentiel 
 
Dans le cadre d’une opération immobilière, un nouveau local sera mis à disposition des associations 
dans un immeuble situé sur la route de Saint-Leu, permettant ainsi de proposer un lieu de partage pour 
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les associations mais également pour les services et ainsi de redynamiser la vie associative et proposer 
des activités sur la partie sud de la ville. 
 
 
 
 

4) PERSPECTIVES 2017-2020 
 
4.1) Comités d’usagers 
 
Outre la mise en œuvre de projet sur le long terme, la création de comités d’adhérents (ou d’usagers) 
sera mise en place pour dynamiser la démarche participative et associer davantage les habitants aux 
actions du centre socioculturel Clara Zetkin. 
 
La mise en œuvre des comités d’usagers était un axe du précédent projet social mais l’objectif n’a pas 
été atteint car le souhait était de travailler en petit groupe avec des habitants sur la mise en œuvre de 
certains projets – tels que les sorties – pour amener les habitants à s’impliquer progressivement dans la 
vie du centre, et cette implication s’est faite lentement. 
 
Aujourd’hui, un « noyau dur » d’usagers régulier existe et a participé activement à la démarche de 
renouvellement du projet social. 
 
Les comités d’usagers seront donc travaillés sur la base de la dynamique créée par la démarche de 
renouvellement du projet social et les habitants qui se sont inscrits dans la démarche en participants 
régulièrement aux différents temps de réflexion et de travail au sein du « groupe moteur ». 
 
4.2) Démarche participative et travail partenarial accrus 
 
Afin de maintenir la dynamique des trois projets pour lesquels une démarche participative a été mise en 
œuvre, il est important de penser l’ensemble des projets dans une dimension participative et 
partenariale. Ainsi, certaines actions et projets seront organisés avec les habitants et les associations, de 
l’élaboration à l’organisation finale, comme cela a été intitié en 2015 et en 2016 avec la soirée des 
mamans, la sortie du p’tit déj de Clara, la fête d’Halloween ou encore la soirée culturelle mauritanienne. 
 
Cette année, l’accent sera mis sur les sorties et les moments de convivialité au jardin, ainsi que sur la 
commémoration de l’abolition de l’esclavage. 
 
De la même manière, les partenariats notamment avec les services municipaux seront recherchés : 
Printemps de l’égalité, journée du droit des femmes, sorties… 
 
4.3) Qualification de la démarche de lutte pour l’égalité et autour des commémorations 
 
La démarche pour l’égalité et de lutte contre les discriminations est une démarche qui doit irriguer 
l’action de l’ensemble des services. Le Printemps de l’Egalité est la restitution des actions menées tout 
au long de l’année. 
 
L’édition 2015 a fait la part belle à cette restitution notamment avec les centres de loisirs (fresque, 
scénettes et chansons), les associations (chansons), le service jeunesse (vidéo) et le CSC (projection d’un 
extrait du projet « Un autre regard »). Cette démarche peut être encore davantage qualifiée en 
impliquant un plus grand nombre de services et en travaillant les projets en amont. 
 
4.4) L’intergénérationnel 
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Lors d’un atelier de travail dans le cadre du diagnostic du projet social et en amont avec les habitants, la 
diversification nécessaire des publics fréquentant le centre socioculturel a été soulignée. Clara Zetkin a 
pour vocation à être une structure intergénérationnelle et cet aspect sera pris en compte dans les 
futures programmations et les futurs partenariats avec les services jeunesse, culturel ou Pôle séniors, 
afin que tous s’approprient davantage le lieu. 
 
 
4.5) Nouvelle adhésion et grille tarifaire 
 
En 2017, une nouvelle adhésion sera proposée aux habitants. Elle sera annualisée et donnera droit à une 
carte d’adhésion pour l’ensemble de la famille. Les tarifs ont également été repensés, notamment ceux 
des activités à l’année, qui seront proposées au trimestre pour permettre une « rotation » des publics. 
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Annexe 4 : Planning complet de la démarche 
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Annexe 5 : Axes, objectifs et actions projet social 2010-2013 

 

Axe 1 : Développer la dimension familiale des actions  

I. Objectif opérationnel 1 : renforcer les actions spécifiques liées à la parentalité 

 Action 1 : développer la dimension familiale des actions et créer un poste de référent 
famille 

 Action 2 : « médiation et appropriation culturelles » avec Cultures du cœur  

 Action 3 : mettre en place une action collective concernant les départs en vacances et 

en sorties famille 

 
II.  Objectif opérationnel 2 : favoriser le lien intergénérationnel dans l’ensemble des 

actions du CSC Clara Zetkin renforcer les actions spécifiques liées à la parentalité 

 Action 1 : développer le travail partenarial avec les services enfance, jeunesse et la 

Résidence personnes Agées 

 Action2 : favoriser la participation des parents dans toutes les actions (soirées, sorties, 

ateliers…) 

 

Axe 2 : Accentuer la promotion de la vie associative  
I. Objectif opérationnel 1: renforcer l’accompagnement des associations 
 Action 1 : favoriser la création d’associations 

 Action 2 : aide et soutien à la réalisation de projets associatifs 

 Action 3 : faciliter la vie associative : lieux d’accueil, de ressources, de formations, 

d’orientation etc… 

 
II. Objectif opérationnel 2 : renforcer les liens entre associations 
 Action 1 : multiplier les manifestations associatives : préparation d’un forum, sorties 

communes, soirées thématiques… 

 Action 2 : favoriser les échanges inter associatifs : «rencontre et partage», fête de la 
ville, mutualiser les projets associatifs… 

 

Axe 3 : Favoriser le lien social en mettant en œuvre une démarche participative 
des habitants  

I. Objectif opérationnel 1 : favoriser l’implication des habitants dans les activités 
quotidiennes du CSC Clara Zetkin 
 Action 1 : enrichir «les p’tit déj de Clara» 
 Action 2 : solliciter la participation des habitants lors des temps forts (fêtes, festival 

Transit, soirées familiales…) 
 Action 3 : Favoriser l’organisation d’activités par des habitants et des bénévoles 

 
II. Objectif opérationnel 2 : mettre en place des comités d’usagers 
 Action 1 : réunir les collectifs de comité 1 fois par mois 
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 Action 2 : organiser des temps d’échanges réguliers autour de thématiques à aborder  
 Action 3 : travailler ensemble sur la création d’actions touchant à des problématiques 

individuelles partagées collectivement 
 

Axe 4 : Aller à la rencontre des publics du sud de la ville  
 

I. Objectif opérationnel  1 : délocaliser des activités dans le sud de la ville 
 Action 1 : réunir dans les LCR « les ptits déj de Clara » 
 Action 2 : réunir dans les LCR les soirées « rencontre et partage » 
 Action 3 : développer des permanences associatives, sociales et des partenaires dans 

les LCR… 
 

II. Objectif opérationnel  2 : développer les actions déjà présentes dans le quartier sud 
 Action 1 : enrichir les animations été dans les différents quartiers 
 Action 2 : développer des actions annuelles en pied d’immeubles 
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Annexe 6 : Tableaux bilan des actions et tableaux de synthèse évaluation 
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Annexe 7 : Programme du 1er forum des associations et du bénévolat 
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Annexe 8 : Questionnaires 
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